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Sommaire 

La stigmatisation associée à la faillite est un phénomène social qui est étudié depuis 

quelques décennies (Ali, O'Brien, & Ramsay, 2017; Athreya, 2004; Chin, Cohen, & 

Lindblad, 2019; Efrat, 2006; Mols, 2012; Ryan, 1992; Sousa, 2017a; Thome & Anderson, 

2006). L' une des raisons pour lesquelles ce phénomène est étudié réside dans 

l' augmentation considérable du nombre de faillites depuis les dernières décennies, dans 

plusieurs pays occidentaux, dont le Canada et les États-Unis (Athreya, 2004; Beraho, 

2008; Braucher, 2003 ; Gouvernement du Canada, 2020; Livshits, MacGee, & Tertilt, 

2010). Certains auteurs ont formulé plusieurs hypothèses pour expliquer cette 

augmentation, et l' une d' entre elles évoquait la diminution des coûts sociaux à déclarer 

une faillite (Buckley & Brinig, 1998; Efrat, 2005 ; Fay, Hurst, & White, 1998; Garrett, 

2007). Plus précisément, ces auteurs soulevaient la possibilité que la stigmatisation 

associée à la faillite ait diminué, faisant en sorte que les personnes considéraient davantage 

la possibilité de déclarer faillite. La stigmatisation représente le fait d ' attribuer une 

caractéristique considérée comme indésirable à un individu ou un groupe d ' individus 

(Crocker, Major, & Steele, 1998). Un pan de la littérature scientifique s' est ainsi ouvert 

sur un débat quant à la diminution ou le maintien de la stigmatisation associée à la faillite 

à travers le temps. À travers ce débat, des études se sont intéressées aux impacts de la 

stigmatisation, car si l' hypothèse qu ' elle joue encore un rôle prépondérant s ' avère fondée, 

elle semble entrainer des conséquences sur le plan professionnel (Howell & Mason, 2015), 

social (Brennan & Gallagher, 2007; Klein & Looney, 2001) et psychologique (HuIs, 1997; 

Münster, Rüger, Ochsmann, Letzel, & Toschke, 2009; Sousa, 2013 ; Thome & 
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Anderson, 2006; West, 2003). Nous avons ainsi jugé pertinent d' étudier davantage le 

phénomène de la stigmatisation associée à la faillite afin d' approfondir l' étude du concept, 

mais également celle du profil des individus qui tendent à stigmatiser ce sous-groupe de 

la population, le tout afin d' alimenter de futures études visant à sensibiliser la population 

à cet effet. À notre connaissance, aucune étude de ce genre n'a été réalisée au Québec. 

Nous visions à évaluer en premier lieu si des éléments de stigmatisation ressortaient bel 

et bien dans les propos de participants québécois (N = 54) au sujet des personnes faisant 

faillite. Les participants ont été recrutés à partir d ' annonces publiées sur le réseau social 

Facebook, d' invitations faites dans des classes de plusieurs domaines d'études de 

l'Université du Québec à Trois-Rivières (comptabilité, psychologie, chiropratique, etc.), 

et d' invitations via le bottin des courriels de l' Université du Québec à Trois-Rivières. Les 

annonces publiées sur Facebook visaient à la fois des étudiants majeurs du cégep et de 

l' université. L'échantillon est composé de personnes qui étaient aux études au moment de 

leur participation à ce projet de recherche. Nous avons opté pour une méthode de 

recherche mixte englobant à la fois des analyses qualitatives et quantitatives, soit la 

cartographie conceptuelle. Cette méthode permet de représenter visuellement les idées des 

participants à propos d'un sujet d' intérêt, et d 'en faire ressortir les structures sous-jacentes 

(Kane & Trochirn, 2007). Une carte conceptuelle est alors créée selon la représentation 

des participants qui s' expriment sur le concept à l' étude, qui concerne dans ce cas-ci la 

perception de l' échantillon face aux personnes qui déclarent faillite. Les objectifs suivants 

étaient poursuivis: (1) explorer la présence de propos stigrnatisants; (2) déterminer la 

structure du concept à l' étude, soit la stigmatisation associée à la faillite; et (3) dégager le 
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profil des participants qui tiennent davantage des propos stigmatisants selon différentes 

variables (p. ex. , sexe, importance accordée aux finances personnelles, familiarité avec le 

sujet à l'étude [notamment, connaitre une personne ayant déjà eu des difficultés 

financières], etc.). Les résultats suggèrent que les réponses des participants incluent des 

éléments de stigmatisation, soit majoritairement des attributs personnels (p. ex. , « une 

personne qui fait une faillite personnelle est une personne qui est impulsive ») au détriment 

de facteurs explicatifs externes (p. ex., une perte de revenus). La structure du concept se 

scinde en deux catégories principales: des éléments internes (p. ex. , attributs personnels) 

et des éléments externes (p. ex., situations imprévues ou incontrôlables). Enfm, la 

structure de la cartographie conceptuelle a permis de révéler un groupe de participants aux 

propos davantage stigmatisants. Les analyses ont révélé que ce groupe accordait plus 

d' importance aux finances personnelles que les autres participants. À l' inverse, le fait de 

connaitre personnellement une personne ayant vécu des difficultés financières était 

associé à moins de stigmatisation. 
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Introduction 



La faillite est une procédure qui permet à un individu de se libérer d' une ou plusieurs 

dettes, soit des montants d' argent empruntés à d' autres personnes ou regroupements de 

personnes, qu ' il n' arrive plus à rembourser. Dans le cadre de cette étude, nous nous 

intéressons plus particulièrement à la stigmatisation qui accompagne parfois ce processus 

et qui est un phénomène couramment étudié en lien avec celui-ci (Ali et al. , 2015, 2016, 

2017; Athreya, 2004; Chin et al. , 2019; Efrat, 2005, 2006; Mols, 2012; Ryan, 1992; Sousa, 

2013, 2017a, 2017b; Thome & Anderson, 2006). 

La stigmatisation représente le fait d'attribuer une caractéristique considérée comme 

indésirable à un individu ou un groupe d' individus, dans un contexte social particulier 

(Crocker et al., 1998). La littérature qui lie le processus de faillite et la stigmatisation a 

pris davantage d' expansion vers la fin des années 90, plus précisément autour d' un débat 

quant à l'explication de l' augmentation du nombre de faillites (p. ex. , aux États-Unis) 

depuis l' après-guerre (Sousa, 2017a). Ce débat s'articulait entre autres autour du fait que 

cette augmentation puisse être attribuable à une diminution de la stigmatisation associée 

au phénomène de la faillite (Sousa, 2017a). En d'autres termes, certains auteurs ont 

proposé l' hypothèse que plus de gens auraient fait faillite dans les dernières décennies 

comparativement aux précédentes, car la procédure serait socialement moins 

condamnable, donc plus acceptable pour les individus (Buckley & Brinig, 1998; Efrat, 

2005 ; Fayet al. , 1998; Garrett, 2007). À l' inverse, certains auteurs ont évoqué le maintien 
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de la stigmatisation à l' égard de la faillite (Ali et al. , 2015 ; Efrat, 2006; Farkas, 2007; 

Sousa, 2017b) et ont proposé des explications alternatives à l' augmentation du nombre de 

faillites au cours des dernières décennies, comme une démocratisation de l' utilisation du 

crédit, donc une plus grande accessibilité face à celui-ci et, par voie de conséquences, 

davantage de faillites (Athreya, 2004; Sommer, 1998) ou une nouvelle tendance chez les 

consommateurs à cumuler davantage de dettes par rapport à leur revenu annuel (Warren, 

1997). 

La stigmatisation associée à la faillite est représentée dans la littérature comme ayant 

des conséquences sur le plan professionnel (p. ex., une diminution de l' employabilité; 

Howell & Mason, 2015), social (p. ex. , de l' exclusion sociale; Brennan & Gallagher, 

2007; Klein & Looney, 2001) et psychologique (p. ex., de la honte; Thome & Anderson, 

2006). Le phénomène nous est alors apparu d ' intérêt, dans l' optique de mieux le 

documenter afin de permettre une plus grande sensibilisation à ce propos. De plus, à notre 

connaissance, il n ' a pas été étudié dans une population québécoise. Cet essai a donc pour 

objectif d ' étudier davantage le phénomène de la stigmatisation associée à la faillite au 

Québec, afin de mieux comprendre le concept, mais également le profil des individus qui 

peuvent avoir tendance à stigmatiser ce sous-groupe de la population. 

Pour ce faire, nous présenterons initialement l' état actuel des connaissances à ce sujet. 

Nous poursuivrons ensuite avec la description de la méthodologie employée dans le cadre 

de cette étude, ainsi que les résultats de la recherche. Enfin, la dernière partie ouvrira une 
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discussion sur les résultats de l' étude, ses limites et des perspectives pour de futures 

recherches sur la stigmatisation associée à la faillite. 



Contexte théorique 



Cette section vise à définir les principaux concepts de cette étude, soit la faillite, la 

stigmatisation et plus précisément la stigmatisation associée à la faillite . Dans le cadre de 

l' étude, nous nous intéressons plus particulièrement au concept de « faillite personnelle », 

et plus précisément aux perceptions que des personnes entretiennent vis-à-vis d' un 

individu faisant une faillite et non d' un regroupement d' individus (p. ex. , une entreprise). 

Pour débuter, nous présenterons une définition de la faillite personnelle. Ensuite, afm 

d' alléger le texte, nous référerons toutefois au concept de « faillite» pour cibler les faillites 

vécues par des individus. 

Cette partie de l' essai se divise en quatre sections principales. La première section 

porte sur la faillite (définition du processus, présentation de quelques statistiques, plus 

particulièrement au Canada et aux États-Unis, présentation d' hypothèses explicatives de 

l' augmentation du nombre de faillites dans certains pays occidentaux et enfin un bref 

historique du phénomène). Nous nous intéressons principalement à la littérature 

occidentale sur le sujet afin de faciliter les liens entre la théorie et la population que nous 

étudions. Par ailleurs, les hypothèses quant à la hausse du nombre de faillites dans certains 

pays occidentaux seront présentées pour situer le phénomène dans son histoire et son 

émergence. Nous nous intéressons toutefois plus particulièrement, dans le cadre de cette 

recherche, à la stigmatisation associée à la faillite personnelle. La seconde partie s' attarde 

ainsi essentiellement à la conceptualisation de la stigmatisation. La troisième partie 
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présente la littérature qui porte sur la stigmatisation associée à la faillite (présentation 

d' études qui appuient l' hypothèse d' une diminution ou du maintien de la stigmatisation 

associée à la faillite) , ainsi que sur certaines variables associées au phénomène (attribution 

de responsabilité personnelle et familiarité). Cette partie se terminera par la présentation 

de certaines répercussions professionnelles, sociales et psychologiques que peuvent vivre 

les personnes qui sont stigmatisées face à leur faillite . Enfin, la quatrième partie présentera 

les hypothèses de recherche de cette étude. 

Définition de la faillite personnelle 

Le site gouvernemental Éducaloi (2020A), qui expose le droit en vigueur au Québec, 

définit la faillite personnelle comme une procédure permettant à un individu de se libérer 

d' une ou plusieurs dettes, soit de l' argent emprunté, qu ' il n' arrive plus à rembourser à son 

ou ses créanciers, soit les prêteurs d' argent auxquels cet argent est donc dû. La faillite 

personnelle concerne majoritairement le crédit à la consommation, donc les biens non 

professionnels (p. ex. , automobiles, meubles, vêtements, etc.). Ce type de crédit s'avère 

souvent risqué puisque la plupart des consommateurs y ont accès, mais n'ont pas 

forcément les liquidités nécessaires au remboursement de leur emprunt. Plus 

spécifiquement au Québec, la firme Raymond Chabot Grant Thornton affirme qu' en 2016 

approximativement 29 % des motifs d' insolvabilité, soit l' incapacité de payer ses dettes, 

étaient liés à une utilisation excessive du crédit à la consommation et 20 % à une perte de 

revenu d 'emploi. 
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Éducaloi (2020A) précise que la libération de la majorité des dettes s' effectue à 

travers la remise de certains biens personnels et le paiement de montants d'argent pour 

rembourser les créanciers, le tout pouvant régler la situation d'endettement en quelques 

mois si les étapes du processus de la faillite personnelle sont respectées. L' endettement, 

qui représente une accumulation de dettes, peut toutefois être réglé avec d' autres options 

que la faillite personnelle. En guise d'exemple, Éducaloi (2020B) évoque la consolidation 

de dettes, soit l' emprunt d ' un seul montant d' argent auprès d'une institution financière 

pour rembourser l' ensemble des dettes, comme une autre avenue qui facilite la gestion des 

[mances. Cet essai se concentrera toutefois sur la procédure de faillite personnelle. 

Procédure générale de la faillite personnelle: insolvabilité et rôle du syndic 

La prochaine section vise à définir le concept d' insolvabilité, qui précède la faillite 

personnelle, ainsi que le rôle joué par un syndic de faillite. 

Insolvabilité 

Au Québec, toujours selon Éducaloi (2020A, en ligne), l' insolvabilité est une 

condition pour faire une faillite personnelle. Pour être admissible à la procédure, une 

personne doit : 

avoir des dettes d'une valeur de 1000 $ ou plus, résider ou posséder des biens au 
Canada, ne pas déjà être en situation de faillite personnelle et se trouver dans 
l' une des situations suivantes: elle est dans l'impossibilité, pour une raison ou une 
autre, de payer ses dettes à la date prévue où elle a cessé de payer ses dettes ou 
ses factures courantes (factures d'électricité, de télécommunications, solde sur les 
cartes de crédit, etc.) ou la valeur de l'ensemble de tous les biens qu'elle possède 
(son actif) est inférieure à la valeur de l'ensemble de ses dettes (son passif). 
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Rôle du syndic dans la gestion de la faillite 

Les individus qui envisagent de faire une faillite peuvent faire appel à un syndic pour 

les aider dans la gestion de celle-ci. Le rôle principal du syndic est d'effectuer une analyse 

de la situation financière et de faire des recommandations en lien avec celle-ci 

(Éducaloi, 2020A). Des alternatives à la faillite peuvent également être proposées 

(notamment une consolidation de dettes tel qu 'évoqué précédemment). Si aucune autre 

solution n'est envisageable, le syndic pourra déterminer les biens que l' individu pourra 

conserver et ceux qu ' il devra remettre pour rembourser ses dettes. Durant le processus, 

les individus doivent assister à deux rencontres de consultation obligatoires prévues par 

la loi et durant lesquelles ils sont conseillés sur « l'utilisation d'un budget, les premiers 

indices d'insolvabilité et l'utilisation du crédit » (Éducaloi, 2020A, en ligne). Ensuite, ils 

reçoivent une aide pour comprendre les raisons de leur surendette ment et les solutions qui 

s' appliquent à eux. Selon les règles générales sur la faillite et l' insolvabilité 

(Gouvernement du Canada, 2020), seul un syndic spécialisé en insolvabilité est autorisé à 

officialiser une faillite. 

Quelques statistiques liées à la faillite 

Au Canada, le nombre de faillites a varié considérablement entre 1987 et 2019. Les 

statistiques du Bureau du Surintendant des faillites du Canada (2020)\ rapportent un taux 

de croissance du nombre de faillites de 350 % entre 1987 et 2009. Le nombre de faillites 

Les données ont été consultées dans un fichier Excel de statistiques qui contient les volumes et passifs 
annuels de fa ill ites des consommateurs au Canada et les volumes et passifs annuels des faillites de 
consommateurs venti lées par sexe et àge au Canada. le tout à partir de 1987. 
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aurait ensuite diminué, mais une augmentation de plus de 151 % serait néanmoins présente 

entre 2009 et 2014, indiquant ainsi une hausse globale de ce phénomène avec le passage 

du temps. Depuis 2014, toujours selon la même source, près de 40 000 Québécois 

demanderaient annuellement l' aide d'un syndic de faillite pour gérer leurs dettes. 

Une augmentation du nombre de faillites serait également présente aux États-Unis 

(Athreya, 2004; Beraho, 2008; Livshits et al. , 2010) après la seconde guerre mondiale 

(Skeel, 2003). Entre 1946 et 1967, le nombre de faillites aurait augmenté un peu plus de 

vingt fois (Sousa, 2017a). Depuis 2008, près d' un million d' États-Uniens feraient faillite 

annuellement (American Bankruptcy Institute, 2016, cité dans Chin et al. , 2019). Le 

nombre de faillites aurait ensuite continué d'augmenter. Entre 1983 et 2003, il y aurait eu 

une augmentation de 560 % du nombre de faillites (Braucher, 2003). 

Hypothèses proposées dans la littérature quant à l'augmentation 
du nombre de faillites 

En considérant l' augmentation globale du nombre de faillites en Amérique du Nord, 

ainsi que les liens socioéconomiques qui unissent le Canada et les États-Unis, nous 

croyons pertinent de présenter certaines hypothèses découlant de travaux menés sur des 

populations résidant aux États-Unis. Également, il existe considérablement moins 

d'études qui portent sur ces aspects au Canada. Nous évoquerons ainsi dans cette section 

des études de différents pays occidentaux, mais majoritairement en provenance des États-

Unis. 



Il 

Frade (2012) soulève que l' augmentation considérable du nombre de faillites aux 

États-Unis depuis les années 60 pourrait s 'être faite en parallèle à la forte croissance 

économique de cette même période, qui aurait à son tour contribué à une libéralisation des 

habitudes de vie des États-Uniens (p. ex. , davantage de consommation de biens matériels). 

Athreya (2004) évoque, quant à lui, deux autres hypothèses soulevées dans la littérature 

pour expliquer l' augmentation du nombre de faillites aux États-Unis: d ' abord, une plus 

grande disponibilité du crédit à la consommation, mais également des améliorations 

technologiques dans les méthodes de paiement, favorisant ainsi l' utilisation de cartes de 

crédit. À cet effet, une étude réalisée par Option Consommateurs évoque qu 'au Canada, 

en 2008, les paiements en argent comptant représentaient 47,7 % des volumes de 

transactions, alors qu ' ils auraient diminué à 29,8 % en 2017 (Option consommateurs, 

2019). Les résultats de cette étude illustrent ainsi la croissance importante des méthodes 

technologiques de paiement. 

Jones et Zywicki (1999) évoquent d' autres hypothèses explicatives de l' augmentation 

du nombre de faillites aux États-Unis, mais plus précisément pour la période des 

années 90. Ils nomment d 'abord la prolifération des publicités d ' avocats sur la procédure 

de la faillite , ce qu ' ils décrivent comme pouvant avoir eu comme effet de réduire les coûts, 

en termes de temps et d ' énergie, pour trouver un avocat spécialisé en faillite. Ces 

publicités, dans lesquelles les avocats tenaient un discours dédramatisant, auraient 

également pu contribuer à diminuer le sentiment de honte des clients à recourir à la 

procédure de la faillite (Jones & Zywicki, 1999). Les auteurs soulèvent également d' autres 
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formes de publicisation qui auraient pu contribuer à améliorer publiquement l' acceptation 

du processus de faillite, notamment le fait que certains politiciens ou divertisseurs 

télévisuels parlaient eux-mêmes de leurs faillites passées. 

Dans un autre ordre d' idées, plusieurs auteurs suggèrent qu ' une hausse du nombre de 

faillites puisse être attribuable à une baisse des coûts sociaux associés à ce processus, soit 

une diminution de la stigmatisation (Buckley & Brinig, 1998; Efrat, 2005; Fayet al. , 1998; 

Garrett, 2007). Nous reviendrons davantage sur cet élément dans une section ultérieure. 

Historique de la faillite 

D' un point de vue historique et selon la loi romaine, la faillite était une procédure 

imposée aux débiteurs délinquants par les créanciers (Luckett, 1988). Si on s' attarde à la 

définition d'un dictionnaire commun de la langue française comme le Larousse (2020A), 

le terme « débiteur » provient du latin debitor ou debere qui signifie « devoir »; le débiteur 

est donc « une personne tenue d'exécuter un paiement, une prestation à l'égard d' une 

autre » (Larousse, 2020A, en ligne), soit à l'égard du créancier. Luckett (1988) stipule 

qu 'à l' origine, les débiteurs délinquants étaient considérés comme des fraudeurs qui 

méritaient une punition sévère. L' auteur suggère toutefois que de nos jours, les gens 

considéreraient davantage la faillite comme envisageable puisque les lois qui y sont 

relatives seraient moins sévères. 
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En langue anglaise, le terme bankruptcy renvoie à la faillite et tire ses racines latines 

dans les mots bench et break, le terme bench renvoyant à l' expression workbench qui 

signifie « table de travail », et le terme break qui signifie « briser »; ainsi, sous la loi 

romaine, on brisait littéralement la table de travail du débiteur délinquant pour le punir et 

l' empêcher momentanément de générer des revenus, mais également pour montrer 

l' exemple aux autres et les dissuader d'en faire de même (Luckett, 1988). 

Le paragraphe qui suit présente des éléments évoqués dans la revue historique de 

Frade (2012) à propos du processus de faillite. Les lois nord-américaines sur la faillite 

personnelle puiseraient leur origine au cours du XIVe siècle, en Italie, et seraient 

considérées comme une conséquence de l' intense développement commercial qui 

survenait alors dans des villes comme Florence, Gênes, Milan et Venise. La faillite 

représentait alors une suspension des paiements d'un commerçant qui n' avait plus de 

liquidités, puis s'ensuivait une enquête pour vérifier si ce dernier était suspecté d'être un 

fraudeur. L' auteure stipule toutefois que ce serait en 1542, durant le règne d' Henry VIII, 

que la première loi anglaise relative à la faillite serait passée, et ce, initialement pour les 

acteurs du marché financier. Les débiteurs étaient alors généralement presque traités 

comme des criminels, et ceux qui fraudaient étaient sous la menace de l'emprisonnement, 

alors que les cas les plus extrêmes pouvaient mener à une sentence de mort. Ce ne serait 

qu ' approximativement trois siècles plus tard, avec le Bankruptcy Code de 1898, que la 

faillite fut pour la première fois considérée comme un départ à neuf pour les individus. 
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Traitement à l'égard des débiteurs qui font une faillite 

Toutes les sociétés auraient un point de départ similaire quant au principe de dettes à 

l' égard d ' une autre personne : les débiteurs seraient considérés comme fautifs, 

malhonnêtes et méritant une punition importante (Tabb, 1995). L 'emprisonnement à la 

suite d ' une faillite était d ' ailleurs une pratique en vigueur aux États-Unis jusqu'à la moitié 

du XIXe siècle (Tabb, 1995). Ce n'est qu 'après 1820 que certains états américains auraient 

aboli l' emprisonnement pour les dettes, sauf pour les cas exceptionnels de fraude (Frade, 

2012). 

L' un des premiers textes écrits référant aux châtiments proviendrait d'écrits retracés 

en Inde et évoquerait qu ' il était permis au créditeur de couper l'oreille ou l' œil d'un 

débiteur, voire même de le tuer, lorsqu' il ne respectait pas son engagement quant au 

remboursement de sa dette (Frade, 2012). Toujours selon la même auteure, la loi 

hébraïque, quant à elle, pouvait condamner un débiteur insolvable à six ans d' esclavage 

au service de son créditeur. Traditionnellement, l' humiliation publique des débiteurs 

aurait été davantage pratiquée pour maintenir une cohésion sociale et dissuader les gens 

d' emprunter de l' argent à autrui (Frade, 2012). L' auteure évoque d'ailleurs différents 

exemples d 'humiliations publiques ou de conséquences perceptibles par la société: porter 

un panier sur la tête dans l' ancienne Grèce, devenir l' esclave d'un créditeur à Rome, être 

forcé de s 'asseoir sur une roche foncée dans les citées italiennes, ou encore porter une 

cape verte en public et subir une annonce publique de sa faillite dès son entrée en vigueur 

(sous la loi française aux alentours du xye siècle). 
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Frade (2012) évoque, enfin, que malgré une plus grande acceptation du processus de 

faillite de nos jours et la fm des traitements plus drastiques évoqués ci-dessus (notamment, 

l' exécution), les conséquences auraient progressivement été remplacées par une forme 

d' « exécution » de la qualité personnelle d'un individu faisant une faillite. Ainsi, les 

châtiments physiques auraient cessé, mais la stigmatisation pourrait être considérée 

comme une conséquence sociale qui perdure (Sousa, 2017a). 

Lien entre la religion et les dettes. Sousa (20l3) souligne que la doctrine de la 

majorité des religions vis-à-vis les dettes est qu 'on devrait les éviter et que la faillite serait 

considérée comme une faute morale. Efrat (2006) souligne que ces enseignements 

religieux ont eu une influence importante sur les durs traitements faits envers les débiteurs 

qui ne respectaient pas leurs obligations financières durant la moitié du XIXe siècle. 

Frade (2012) évoque qu ' historiquement, les pays de religion protestante sont moins 

avers ifs au risque économique et plus favorables à l'entrepreneuriat, en le considérant 

comme un moteur intéressant du développement économique. Cette culture économique 

aurait alors favorisé l'expansion du crédit et le développement de procédures légales pour 

gérer les cas de surendettement, en considérant davantage la faillite comme un « nouveau 

départ ». À l' inverse, l'auteure amène que dans les pays de tradition catholique, la 

vulgarisation quant au crédit se serait fait plus tardivement et aurait été accompagnée 

d' une forte connotation morale, connotation qui aurait à son tour teinté le développement 
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des procédures légales à l' égard des débiteurs fautifs . La faillite aurait ainsi été davantage 

considérée comme une phase de « réhabilitation ». 

Conceptualisation de la stigmatisation 

La stigmatisation est le fait d ' attribuer une caractéristique considérée comme 

indésirable à un individu ou un groupe d ' individus, dans un contexte social particulier 

(Crocker et al. , 1998). Le terme stigmate(s), soit la racine de l'expression stigmatisation, 

proviendrait du latin stigmata, qui signifie « marques faites au fer » (Larousse, 2020B). 

L' expression renvoie donc à des marques durables (p. ex., sur la peau, sur la réputation, 

etc.). Le verbe stigmatiser, quant à lui, indique le geste « d ' imprimer sur le corps de 

quelqu'un une marque indélébile à titre de châtiment », mais peut également renvoyer à la 

« dénonciation ou la critique publique de quelqu ' un ou d ' un acte que l' on juge moralement 

condamnable ou répréhensible» (Larousse, 2020C, en ligne). 

Traditionnellement, le concept de stigmatisation fut davantage étudié en lien avec la 

santé mentale ou des conditions comme le virus de l' immunodéficience humaine (VIH) 

(Pescosolido & Martin, 2015). La recherche s ' est à la fois intéressée aux conséquences 

sociales et psychologiques de la stigmatisation, mais s ' est également penchée sur les 

issues positives possibles (Shih, 2004), notamment le développement de la résilience. Plus 

largement, différentes études au cours des deux dernières décennies ont exploré les effets 

de la stigmatisation, notamment sur les résultats scolaires, l' estime de soi, et la santé 

globale (Major & O' Brien, 2005). 
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Ryan (1992) définit la stigmatisation par le fait de discréditer une caractéristique 

personnelle et de l' associer à une différence indésirable, en référence à la norme sociale 

attendue. Link et Phelan (2001) opérationnalisent quant à eux la stigmatisation selon 

quatre composantes qu ' i Is jugent essentielles: une distinction et un étiquetage de l' aspect 

qui est considéré comme différent, l' association de cette différence à des stéréotypes ou 

attributions négatives, une séparation entre « nous » et « eux », ainsi que la conséquence 

d'expérimenter une perte de statut social et de la discrimination. Par stéréotypes, nous 

entendons des caractéristiques attribuées de façon rigide à un individu ou un groupe 

d' individus, qui représentent des généralisations (Jones & Colman, 1996). 

L'étude de Pescosolido et Martin (2015) a établi une liste de mots utilisés dans la 

recherche pour définir la stigmatisation. Les auteurs ont ressorti différents concepts de 

base pour représenter la stigmatisation, notamment la notion d' étiquette, les stéréotypes 

et la discrimination. Les auteurs ont également soulevé que différentes caractéristiques 

humaines peuvent être stigmatisées (p. ex., le physique, le caractère, le statut, etc.). La 

stigmatisation peut ainsi à la fois concerner des éléments identitaires (p. ex., genre, ethnie, 

etc.) et comportementaux (p. ex. , habitudes de dépenses), le dernier type étant basé sur 

une idée que le comportement est contrôlable par l' individu. La faillite personnelle serait 

principalement associée à cette seconde forme de stigmatisation (Mols, 2012), l' auteure 

soulignant que les comportements peuvent être perçus comme contrôlables/incontrôlables 

ou volontaires/involontaires, ce qui tend à orienter la réponse sociétale vers de l'antipathie 

ou de la compassion. Par exemple, un comportement perçu comme incontrôlable et 



18 

involontaire (p. ex., une maladie) entrainera davantage de la compassion. En revanche, un 

comportement perçu comme contrôlable et volontaire (p. ex., des dépenses excessives) 

entrainera plutôt de l' antipathie. Cet aspect sera abordé davantage dans la section intitulée 

« Responsabilité individuelle et perception de contrôle associé à la faillite ». 

Goffman (1963), quant à lui, a conceptualisé la stigmatisation en trois catégories, la 

première étant liée à l' apparence physique, la seconde à l' ethnie et la troisième aux 

conduites, les conduites des individus devenant stigmatisées lorsque ceux-ci posent des 

actions intentionnelles (ou perçues intentionnelles) qui violent les lois ou les normes de la 

société. Dans cette définition, l' auteur met de l' avant la notion de responsabilité 

individuelle. La perception de la responsabilité aurait donc un effet sur la stigmatisation à 

l' égard d 'une personne. 

Pour terminer, mentionnons qu ' une manière de découper conceptuellement l' étude 

de la stigmatisation consiste à séparer le domaine entre trois grandes approches 

(Hatzenbuehler, 2016) : (a) celles qui portent sur les processus individuels à travers 

lesquels la stigmatisation s'opère; (b) celles qui s' intéressent aux interactions entre les 

personnes sujettes de la stigmatisation et celles qui les stigmatisent; et (c) celles qui sont 

orientées sur les structures macrosociales qui renforcent ou, à l' inverse, atténuent la 

stigmatisation. Cette recherche s' inscrit dans la première approche. 
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Stigmatisation et faillite 

Le concept de stigmatisation, également lorsqu ' associé à la faillite , peut être défini 

comme une « différenciation indésirable» (Ryan, 1992) comparativement à la population 

générale. Les recherches de Baron (2015) révèlent qu 'à travers l' histoire, de multiples 

définitions de la stigmatisation associée à la faillite renvoient à la honte et au discrédit. 

Une étude de Ali et al. (2017) a également évoqué un lien entre la faillite et la honte, 

l'embarras, l' humiliation et la disgrâce. Baron (2015) soulève quant à lui une association 

traditionnelle entre la faillite et une perception d' inadéquation morale, cette inadéquation 

renvoyant entre autres à une perception de mauvaise gestion des finances personnelles 

chez les personnes faisant ou ayant fait une faillite. Sousa (2013) abonde dans le même 

sens en précisant que la notion de moralité fait partie du processus de la faillite puisque le 

débiteur ne parvient pas à rembourser ses obligations financières, ce qui serait socialement 

répréhensible. 

Sousa (2013) souligne que différents facteurs peuvent contribuer à ce que la culture 

stigmatise le principe de dettes irrécupérables: l' historique de traitement punitif à cet 

égard, tel qu'évoqué précédemment, le rôle de la religion qui stipule que le statut de 

débiteur devrait être évité à tout prix, et enfin l' autonomie et l' individualisme économique 

associant l'échec financier à des valeurs et efforts personnels. Singh, Corner et Pavlovich 

(2015) soulignent que la stigmatisation associée à l' échec entrepreneurial varie d' une 

culture à l' autre, spécifiant que les États-Unis seraient par exemple davantage ouverts à 
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l'échec que les pays européens. Lee, Peng et Barney (2007) soulignent à cet effet que la 

tolérance à l'échec d ' un pays sera plus faible s'il y a une culture d' aversion au risque . 

Sousa (2017b) souligne aussi que les États-Uniens ont une tendance globale à adhérer 

au concept de méritocratie économique, ce qui signifie que l' on mérite son statut 

économique. En d' autres termes, des difficultés financières personnelles peuvent être 

rapidement attribuées à un échec personnel ou des limitations. Ainsi, considérant les 

valeurs traditionnelles américaines qui prônent le travail , la responsabilité et la moralité, 

nous pouvons comprendre la stigmatisation associée à la faillite comme la résultante d'une 

contradiction avec ces mêmes valeurs (Sousa, 2017b). 

En Australie, l' étiquette de faillite aurait une connotation répréhensible sur le plan 

moral (Howell & Mason, 2015). L'étude de ces auteurs se veut une exploration de la façon 

dont la loi australienne renforce la stigmatisation associée à la faillite, de façon informelle, 

en raison de l' accès public et permanent aux banques de données des personnes ayant fait 

une faillite. Par ailleurs, une étude de Ali et al. (2017) indique que le terme 

« stigmatisation» ne reflète pas bien la complexité des attitudes des Australiens face à la 

faillite. Ils précisent que la plupart des Australiens n'ont pas une vision rigide et sans 

équivoque de la faillite , mais qu 'au contraire ils expriment à la fois de la désapprobation 

et de la sympathie envers les personnes qui font une faillite. Les auteurs stipulent que de 

nombreux Australiens ont plutôt du ressentiment à l' égard des « faillites coupables », soit 

des personnes qui utiliseraient le processus de la faillite pour fuir des difficultés 
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financières ou pour faciliter un style de vie extravagant. Ainsi, la notion de responsabilité 

dans les causes de la faillite est importance à considérer, tel que nous l' avions évoqué 

précédemment. Enfm, en Angleterre, le taux de faillites serait plus bas qu 'au Canada et 

aux États-Unis et le phénomène serait mieux perçu (Ali et al. , 2017). 

Dans un autre ordre d' idées, Howell et Mason (2015) précisent que la stigmatisation 

associée à la faillite possède une forte dimension sociale, les auteurs soulignant que cela 

peut particulièrement affecter la qualité des relations interpersonnelles, notamment avec 

les amis et la famille. Les auteurs évoquent également une dimension économique, si l'on 

perçoit l' individu faisant une faillite comme un « joueur» dans le système économique; 

ce dernier, à la suite d' une faillite , peut éprouver de la difficulté à se trouver un emploi, 

obtenir du crédit et accéder à certaines positions sociales impliquant des responsabilités. 

Nous reviendrons toutefois sur les conséquences de la stigmatisation associée à la faillite 

dans une section ultérieure. 

Chin et al. (2019) amènent quant à eux un lien entre la stigmatisation associée à la 

faillite et les circonstances qui peuvent mener à une faillite. Les auteurs soulignent 

différents stéréotypes qui ressortent dans la littérature à cet effet (p. ex., l' entrepreneur 

extravagant qui s'endette pour vivre une vie de luxe ou la personne qui fait faillite après 

faillite, accumulant des dettes et faisant faillite dès qu ' un créditeur réclame un paiement) . 

D'autres études associent la faillite à une perception sociale d' échec personnel (Ali et al. , 

2015; Farkas, 2007) ou à du déficit en littératie financière (Gathergood, 2012; 
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Ramsay, 2012), soit une caractéristique qui renvoie à un manque de connaissances au 

niveau des finances. 

Dans la même optique, une étude de Ali et al. (2017) réalisée en Australie visait à 

explorer le processus de faillite et ses causes. Les résultats de cette étude ont révélé que 

33 % des participants estimaient que le manque de contrôle sur soi était la principale raison 

pour laquelle une personne développe des dettes irrécupérables, alors que 22 % ont plutôt 

nommé l'extravagance ou l' avarice. Les autres participants ont sélectionné des causes 

externes : 20 % auraient nommé les publicités et l' accès facile au crédit, 16 % 

l'augmentation du coût de la vie et 10 % le fait de ne pas avoir mis d 'argent de côté pour 

les urgences. Ensuite, 65 % des participants ont approuvé l' énoncé stipulant que les 

personnes qui font une faillite gèrent mal leurs finances et 16 % ont approuvé l' énoncé 

stipulant que les personnes qui ont fait faillite sont paresseuses ou malhonnêtes/indignes 

de confiance. Un total de 31 % des participants ont toutefois approuvé l' énoncé stipulant 

que les personnes qui ont fait faillite méritent de la sympathie et 24 % ont approuvé le fait 

qu ' elles soient malchanceuses. Enfm, 53 % des participants ont appuyé l' énoncé évoquant 

que les Australiens croient généralement que les personnes qui ont fait faillite sont 

extravagantes ou cupides. 

Toujours en référence aux résultats de l' étude d' Ali et al. (2017), il s' avère que les 

hommes ont davantage tendance à citer des attributs personnels comme causes de la 

faillite, alors que les femmes tendent plutôt à évoquer des conditions socioéconomiques. 
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Également, les personnes qui ont elles-mêmes déjà fait une faillite sont moins critiques 

envers les personnes qui ont fait une faillite. Cet aspect sera davantage abordé dans la 

section « Familiarité avec la faillite ». Ce résultat nous a d 'ailleurs amenés à sélectionner, 

pour la présente étude, un échantillon d ' individus qui n 'ont jamais fait de faillite. Nous 

voulions ainsi éviter ce biais. 

Dans la même veine, Chin et al. (2019) ont souligné que les gens plus éduqués ont 

tendance à évaluer les personnes qui font une faillite comme dégageant moins de sens 

moral et de chaleur humaine. Les auteurs ont également relevé que les femmes ont 

tendance à avoir des perceptions moins négatives à l' égard des personnes qui font faillite 

lorsque les circonstances les ayant menées à celle-ci étaient médicales et/ou liées à des 

difficultés familiales ou d 'emploi. Pour investiguer cette différence au niveau des sexes, 

nous avons exploré la littérature sur la stigmatisation associée à d'autres conditions. Une 

étude s' étant intéressée à la stigmatisation des professionnels de la santé envers leurs 

patients (Lau ber, Nordt, Braunschweig, & Rossler, 2006) a révélé que les femmes avaient 

tendance, comparativement aux hommes, à percevoir leurs patients ayant des diagnostics 

en santé mentale comme moins socialement perturbés et plus compétents. Austen et 

Griffiths (2019), qui s ' intéressent à la stigmatisation des hommes et des femmes envers 

les troubles alimentaires, rapportent que les hommes auraient davantage tendance à 

stigmatiser les gens qui présentent un tel diagnostic. Les auteurs proposent que les 

différences entre les sexes, dans la stigmatisation, puissent être issues des différences dans 

la socialisation des hommes et des femmes en lien avec les normes masculines et 
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féminines. Plus précisément, les auteurs nomment que les hommes seraient moins enclins 

à stigmatiser des conduites perçues comme masculines, et vice-versa. 

Sousa (2013) souligne enfin que la littérature sur la stigmatisation associée à la faillite 

semble s' être répartie, au fil des décennies, en deux principales catégories : d' un côté, les 

tenants du fait que la stigmatisation à cet effet existe encore à ce jour, et d ' un autre côté, 

ceux qui stipulent que la stigmatisation aurait considérablement diminué au fil des 

décennies, ce qui expliquerait un plus grand nombre de faillites. La prochaine section se 

veut ainsi un éclaircissement à propos de ces deux positions. 

Études rapportant une diminution de la stigmatisation associée à la faillite 

Comme précédemment indiqué, il est possible que l' augmentation du nombre de 

faillites ait un lien avec l' hypothèse de la diminution de la stigmatisation. L'une des 

premières études s' intéressant aux facteurs sociaux pouvant expliquer l' augmentation du 

nombre de faillites aux États-Unis fut celle de Buckley et Brinig (1998). Selon les résultats 

de leurs analyses de régression, les variables économiques et légales n'étaient pas 

suffisantes pour expliquer l' augmentation du nombre de faillites dans les années 80. Les 

variables sociales étaient toutefois plus importantes comme facteurs explicatifs (religion, 

âge et taux de divorce). Les auteurs ont alors conclu que le nombre de faillites était plus 

élevé lorsque les sanctions sociales étaient moins fortes (p. ex. , moins de réprimandes en 

lien avec la religion, divorces plus socialement acceptables, etc.). Les auteurs n'.ont donc 

pas pu statuer sur une diminution de la stigmatisation, mais se sont prononcés sur une 
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association possible entre l' augmentation du nombre de faillites et une diminution des 

sanctions sociales. Fayet al. (1998) ont également testé l' hypothèse d' une augmentation 

du nombre de faillites en parallèle à une diminution de la stigmatisation. Les auteurs ont 

conclu que la désapprobation sociale face à la faillite avait diminué et ont attribué cette 

diminution à une augmentation du nombre de faillites chez les ménages. 

Efrat (2006) a quant à lui analysé le contenu de 176 articles publiés dans le New York 

Times entre 1864 et 2002 à propos de la faillite afin d' évaluer l' évolution de la perception 

sociale à ce propos. L' auteur a découvert qu 'avant 1960, les journalistes référaient au 

concept de la faillite en des termes davantage négatifs qui pouvaient évoquer la tricherie, 

l'escroquerie et la malfaisance. L'auteur soulève qu ' à compter de 1960, 

approximativement, les journalistes adoptaient une position plus positive face à la faillite , 

caractérisant les gens qui passent par ce processus comme étant pauvres et dans le besoin, 

et comme travaillant fort ou comme étant dans une lutte. Cette étude suggère que la 

stigmatisation associée à la faillite serait moins importante qu 'autrefois. 

Enfm, une certaine diminution de la stigmatisation est soulevée dans la littérature en 

raison d' une plus grande tolérance face aux dettes et à l' utilisation du crédit (Buckley & 

Brinig, 1998), pouvant ainsi expliquer, selon certains auteurs, l' augmentation du nombre 

de faillites personnelles à travers le monde (Buckley & Brinig, 1998; Garrett, 2007). Efrat 

(2005) souligne également à cet effet la possibilité d' une meilleure perception du public 
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quant à la faillite ainsi qu ' une diminution sociale des croyances religieuses, qui tendent 

généralement à dénoncer le fait de ne pas rembourser ses dettes. 

Études remettant en question l'hypothèse de la diminution de la stigmatisation en 
lien avec la faillite 

La vision d' une diminution importante ou d ' une perte de la stigmatisation ne semble 

pas partagée par tous les auteurs, tel que mentionné précédemment. Aux États-Unis, la 

BACPA (Bankruptcy Abuse Prevention and Consumer Protection of Act of2005, vu dans 

Sullivan, Warren, & Westbrook, 2006) pointe, comme possibles raisons d'une 

augmentation du nombre de faillites , l'instabilité professionnelle, l' augmentation du 

nombre de divorces et l' augmentation du prix des maisons. 

U ne étude de Sousa (20 17b) évoque une augmentation de la stigmatisation associée 

à la faillite à travers le temps, aux États-Unis. L' auteur précise que cette augmentation se 

serait faite en parallèle à une augmentation du nombre de faillites entre 1977 et 2016. Ali 

et al. (2015), quant à eux, soulèvent que la population générale accepterait davantage le 

processus de faillite comme étant parfois nécessaire et utile, mais qu ' il y aurait néanmoins 

une perpétuation de la stigmatisation qui y est associée. 

Par ailleurs, une étude de Sousa (2017a) s' est intéressée à un échantillon d'États-

Uniens ayant participé au Biannual General Social Survey (GSS) conduit par le National 

Opinion Research Center (NORC) à l' Université de Chicago. Cette enquête couvre 

différents sujets tels que la liberté civile, le crime et la violence, la tolérance entre 
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différents groupes culturels, le bien-être psychologique, le stress et les événements 

traumatiques, etc. En lien avec la faillite, les sondeurs ont demandé aux participants s' ils 

croyaient qu ' une personne a le droit de mettre fin à sa vie si elle a fait une faillite. Sousa 

(2017a) précise que la question de l' enquête n ' a pas spécifié ce que l' expression « faire 

faillite » signifiait et souligne donc par le fait même que la question pouvait induire 

différentes représentations chez les participants (p. ex., être actuellement dans un 

processus de faillite , avoir des dettes sévères et être dans l' impossibilité de les rembourser, 

avoir un revenu insuffisant pour rembourser ses dettes ou avoir des revenus et biens 

inférieurs à la totalité des dettes). L 'auteur souligne toutefois que nous pouvons supposer 

que le fait d' associer la faillite au suicide, dans la question, puisse néanmoins laisser sous­

entendre que les difficultés financières soient comprises comme étant assez sévères 

puisqu'elles pourraient entrainer un tel comportement. 

Sousa (2017a) a alors considéré qu ' une réponse affirmative (<< oui ») à la question 

présentée ci-dessus pouvait refléter la honte, la stigmatisation et l' embarras qu ' une 

personne surendettée qui fait une faillite pourrait ressentir. L'auteur stipule que la question 

était construite pour s ' intéresser davantage à la stigmatisation associée à la faillite, qu 'au 

suicide, puisqu' il n ' était pas demandé aux participants si eux-mêmes se suicideraient ou 

auraient des pensées suicidaires en raison de leur propre surendette ment. La question fut 

posée à la population dans différents sondages publiés entre 1977 et 2016. Globalement, 

à travers les années, 91 ,25 % auraient répondu « non » et 8,75 % auraient répondu « oui ». 

Afin de déterminer si la stigmatisation associée à la faillite a changé à travers le temps, 
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l' auteur a pris en compte le ratio annuel de faillites aux États-Unis dans sa modélisation 

statistique, avec comme variable dépendante le suicide à la suite d'une faillite. En 

résultante, l' association entre la stigmatisation associée à la faillite et le passage du temps 

était particulièrement élevée, puisqu ' il s' est avéré que la stigmatisation avait augmenté. 

Plus précisément, 6,57 % des participants répondaient à l' affirmative à la question en 

1983,9,33 % en 1994, 11,27 % en 2004 et enfm 12,12 % en 2014. Sousa (2017a) ajoute 

que cette augmentation de la stigmatisation se ferait également en parallèle avec 

l' augmentation du nombre de faillites aux États-Unis. 

L' étude de Sousa (2017a) a également permis de soulever un lien entre la classe 

sociale et le fait de répondre « oui » à la question mettant en lien le suicide et la faillite. 

Plus précisément, l' étude de cette variable a permis d' identifier que plus une personne 

possédait un statut social élevé, basé sur des variables telles que le revenu, le niveau 

d' éducation, le niveau de prestige associé à une occupation professionnelle et 

l' identification à une classe sociale, plus elle avait tendance à approuver l' idée qu ' une 

personne puisse avoir le droit de commettre un suicide en raison de difficultés financières 

importantes. L' auteur évoque que l' endettement sévère peut alors remettre en question le 

sens de l' identité sociale des individus de classe sociale élevée au point où ils pourraient 

accepter le suicide comme solution. Sousa (2017a) stipule également que cela pourrait 

être un reflet de la honte, de la stigmatisation et de l' embarras associé aux dettes sévères. 
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Enfm, Ali et al. (2015) parlent également d' une association encore d ' actualité aux 

États-Unis entre la faillite et une indication d'échec, malgré une grande valorisation de 

l' entrepreneuriat et une acceptation des risques financiers associés. Ces auteurs 

s'accordent néanmoins sur une augmentation des faillites et une certaine diminution de la 

stigmatisation. Ils encouragent les discussions à propos de la hausse du niveau 

d' endettement moyen par foyer. En effet, cette facilité d'accès au crédit peut contribuer à 

percevoir la faillite comme étant un phénomène davantage social que simplement moral. 

Selon Sommer (1998), l'argument véhiculé dans la littérature quant à une diminution 

de la stigmatisation comme facteur explicatif de l' augmentation du nombre de faillites 

serait un raisonnement circulaire. L'auteur nomme comme explication alternative à la 

diminution de la stigmatisation que le nombre de faillites pourrait avoir augmenté en 

raison d ' une démocratisation du crédit, donc une plus grande accessibilité, ainsi qu ' une 

plus grande proportion de familles états-uniennes qui vivent à la limite de leur capacité 

financière. Warren (1997) explique également l' augmentation du nombre de faillites par 

un autre facteur que la diminution de la stigmatisation, l' auteur proposant que les dettes 

des consommateurs ont commencé à dépasser leurs revenus annuels. Athreya (2004) 

nomme quant à lui que la stigmatisation relative à la faillite serait encore présente et 

pourrait jouer un rôle quant à la décision d ' un consommateur de faire une faillite. 
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Responsabilité individuelle et perception de contrôle associé à la faillite 

Tel qu 'évoqué précédemment, Goffman (1963) nomme que les conduites des 

individus deviennent stigmatisées lorsque ceux-ci posent des actions intentionnelles (ou 

perçues intentionnelles) qui violent les lois ou les normes de la société, ce qui implique 

donc la notion de responsabilité individuelle ou de contrôle sur la situation (Mols, 2012). 

Chin et al. (2019) vont dans le même sens en soulignant avoir observé que les gens qui 

font faillite et qui sont perçus comme ayant moins de contrôle sur leur situation seraient 

moins stigmatisés. À l' inverse, ils seraient davantage stigmatisés lorsqu 'on leur attribue 

un plus grand degré de contrôle face aux événements qu ' ils vivent. 

Howell et Mason (2015) rappellent qu ' il y a très peu d 'évidence de faillites qui sont 

déclarées en tant que fraude, les auteurs précisant au contraire qu ' il y a davantage 

d 'évidence d' individus qui entrent dans le processus de faillite en ayant des regrets, un 

sentiment de honte et en considérant le processus comme un dernier ressort. Les auteurs 

soulignent néanmoins qu ' il y a une présupposition sociale que les personnes qui font ou 

ont fait une faillite ont moins le sens de la responsabilité, ont moins de sens moral et ont 

une plus grande propension à voler ou frauder. Howell et Mason soulignent pourtant qu ' il 

peut s' avérer difficile d ' attribuer des caractéristiques personnelles particulières aux gens 

qui font ou ont fait une faillite puisque les caractéristiques de ces mêmes personnes, ainsi 

que les circonstances qui les ont amenées au processus de faillite , sont grandement 

variables (p. ex., perte d ' emploi, perte de revenus, utilisation excessive du crédit, conflit 

domestique, maladie ou absence d ' assurance maladie). 
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La théorie du contrôle coupable (Alicke, 2000), qui sous-tend que le blâme porté sur 

une personne serait corrélé au contrôle perçu de cette personne face à la situation, peut­

être applicable à la faillite. Selon cette théorie, une personne qui serait perçue comme 

ayant volontairement accumulé des dettes serait plus blâmée qu ' une personne qui aurait 

contracté des dettes en raison de circonstances hors de son contrôle (Chin et al. , 2019). 

Les résultats de cette étude ont d ' ailleurs révélé que les personnes qui faisaient une faillite 

en raison de problèmes de santé étaient cotées par les participants comme étant davantage 

chaleureuses, compétentes, et comme ayant un plus grand sens de la moralité que les 

personnes qui avaient fait faillite en raison de dépenses incontrôlées. Enfm, les répondants 

qui estimaient que toutes les circonstances menant à une faillite peuvent être contrôlables 

avaient tendance à évaluer les personnes qui font faillite d' une façon plus négative. 

Dans une étude de Cusin et Maymo (2016), il fut soulevé que des conseillers qui 

évaluaient la possibilité qu ' un entrepreneur post-faillite puisse avoir une seconde chance 

pour emprunter et redémarrer une entreprise cherchaient à savoir si l'échec était dû à une 

mauvaise gestion ou des facteurs externes. En d ' autres termes, ils cherchaient à évaluer si 

l' échec était attribuable à des facteurs internes ou externes. S ' il s ' agissait d ' une erreur de 

gestion passée, les conseillers considéraient le dossier comme risqué et peu rassurant et 

cela pouvait affecter leur décision d' accorder une seconde chance à un entrepreneur. 
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Familiarité avec la faillite 

Chin et al. (2019) ont supposé, en référence à la littérature sur la stigmatisation 

associée à la faillite , que le fait d ' avoir soi-même vécu une faillite ou de connaitre une 

personne ayant fait une faillite , serait associé à des attitudes moins négatives envers le 

processus de faillite. Les auteurs ont donc voulu eux-mêmes évaluer cet aspect, mais n 'ont 

pas pu dégager de lien entre ces variables dans leur première étude, malgré la littérature 

qui allait dans ce sens (Gross & Souleles, 2002; Scholnick, 2011). Dans leur seconde 

étude, issue du même article, ils ont toutefois remarqué que la familiarité avec le concept 

tendait à réduire la stigmatisation. Cette étude examinait la perception des participants à 

propos de certaines caractéristiques chez les personnes qui ont fait une faillite, soit la 

chaleur humaine qu ' ils dégagent, leur moralité ainsi que leur compétence. On demandait 

aux participants de décrire une personne qui fait une faillite en l'évaluant selon des 

adjectifs associés aux trois catégories évoquées ci-dessus: la moralité (p. ex., responsable 

vs irresponsable, digne de confiance ou non, éthique ou non-éthique, etc.), la compétence 

(p. ex., intelligent ou non, compétent ou incompétent, etc.) et la chaleur humaine 

(chaleureux ou froid , appréciable ou non). Dans cette étude, la familiarité avec la faillite 

a ainsi été liée à des qualificatifs davantage positifs. Une étude de Anagnostopoulos et 

Hantzi (20 Il) se situe dans un autre registre, soit la distance sociale face aux gens ayant 

une maladie mentale, mais illustre des résultats qui vont dans le même sens à propos de la 

familiarité. L ' étude a révélé que les personnes qui étaient davantage familières avec les 

problématiques de santé mentale ont manifesté moins de désir de se distancier des 

personnes atteintes de maladie mentale. Cette familiarité fut également associée à 
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davantage d'empathie à l' égard des personnes présentant un diagnostic de maladie 

mentale, en plus d' une plus grande perspective face à ce qu 'elles vivent. 

Répercussions de la stigmatisation associée à la faillite 

Cette section vise à illustrer différentes répercussions de la stigmatisation associée à 

la faillite, soit sur le plan professionnel, social et psychologique. 

Conséquences sur le plan professionnel 

Une étude australienne de Howell et Mason (2015) a permis d' identifier deux 

circonstances dans lesquelles la stigmatisation peut survenir et affecter l' employabilité ou 

l' accès à certaines occupations d' une personne faisant ou ayant fait une faillite. D'abord, 

lorsque le processus de faillite implique que l' accès à une occupation particulière soit 

bloqué pour une période spécifique, c' est-à-dire qu<? la personne est empêchée 

momentanément d' occuper un emploi ou une fonction (p. ex. , certains emplois en lien 

avec les finances ou dans la fonction publique). La seconde circonstance est lorsque le 

même mécanisme de restriction est appliqué à la discrétion de l' employeur. Ainsi, une 

faillite actuelle ou passée n' entraine pas une disqualification absolue face à certains 

emplois (p. ex., constructeurs, gestionnaires de banque, etc.), mais est un facteur pouvant 

affecter la probabilité que l' individu puisse accéder à l' emploi puisque la décision 

d'embauche relève de l' employeur. 
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Conséquences sur le plan social et psychologique 

Étant donné la composante sociale de la stigmatisation, il s' avère peu surprenant que 

des conséquences sociales en découlent. Nous savons que le surendettement, soit une 

étape pouvant précéder la faillite personnelle, est associé à de l' exclusion sociale selon 

certains auteurs (Brennan & Gallagher, 2007; Klein & Looney, 2001). Même s' il demeure 

plusieurs explications possibles de l' exclusion sociale, HuIs (1997) avance que le 

sentiment de honte puisse être une raison . Ainsi, les personnes faisant une faillite 

pourraient ressentir de la honte et s'exclure elles-mêmes en raison d'une impression de 

stigmatisation (Thome & Anderson, 2006). La littérature soulève d'ailleurs à quelques 

reprises le sentiment de honte comme étant l' une des conséquences du processus de la 

faillite. 

À cet effet, une étude de Thome et Anderson (2006) a exploré la notion de 

stigmatisation chez des couples mariés ayant fait des faillites . Les auteurs ont soulevé 

l' omniprésence d' un sentiment de stigmatisation associé à la faillite chez les participants; 

35 des 37 participants ont déclaré avoir ressenti de la honte et de la stigmatisation durant 

le processus de faillite. Ils ont également signalé avoir volontairement évité certains 

membres de leur entourage pour minimiser les risques d'embarras ou, lorsqu ' ils ont dû 

assumer leur échec financier, avoir tenté de se distancer des stéréotypes associés à la 

faillite (p. ex., mauvaise gestion des finances personnelles, irresponsabilité, etc.) en 

donnant des justifications à propos de leurs propres faillites. Sousa (2013) a quant à lui 

mentionné que la plupart des personnes qui ont fait faillite et qu ' il a interviewées dans le 
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cadre de son étude ont également expérimenté un profond sentiment de honte et 

d' embarras, ainsi qu ' une impression d 'être stigmatisées. 

Certains auteurs évoquent par ailleurs que les gens qui sont victimes de stigmatisation 

pourraient avoir tendance à internaliser une vision négative d 'eux-mêmes (Clark & Clark 

1947), ce qui pourrait avoir un impact sur leur estime de soi (Twenge & Crocker, 2002). 

La faillite serait également associée à de la détresse psychologique (Münster et al., 2009). 

Plus précisément, certains participants de l' étude d 'Ali et al. (2017) auraient établi des 

liens entre la faillite et les concepts de dépression, d ' anxiété, de solitude, de perte d'estime 

de soi et même de suicide. 

Hypothèses de recherche 

Tel qu'évoqué dans le contexte théorique, la littérature portant sur la stigmatisation 

associée à la faillite décrit plusieurs caractéristiques personnelles pouvant influencer le 

niveau de stigmatisation chez certains groupes d' individus. Notamment, les hommes 

auraient tendance à citer des attributs personnels comme causes de la faillite (Ali et al. , 

2017), alors que les femmes entretiendraient des perceptions moins négatives face aux 

gens qui font une faillite lorsque les circonstances les ayant menés à celle-ci sont 

médicales et/ou liées à des difficultés familiales ou d' emploi (Chin et al. , 2019). Par 

ailleurs, les personnes qui sont davantage familières avec le phénomène (p. ex., en ayant 

elles-mêmes traversé des difficultés financières ou vécu une faillite, ou en connaissant 

quelqu ' un qui a fait face à une expérience similaire) auraient tendance à entretenir moins 



36 

d' attitudes négatives à cet égard (Chin et al., 2019). Enfin, tel que mentionné 

précédemment, la responsabilité individuelle qui est attribuée à une cause de la faillite 

(p. ex. , une mauvaise gestion financière) aurait tendance à accentuer la stigmatisation 

(p. ex., un individu sera davantage stigmatisé si on le considère responsable d'avoir mal 

géré ses finances, ce qui l' a hypothétiquement amené vers une faillite) (Goffman, 1963). 

En considérant ces facteurs , maiS également afin d ' investiguer la présence de 

stigmatisation associée à la faillite dans notre échantillon, nous posons les hypothèses de 

recherche suivantes. Les hypothèses qui font référence aux « items » concernent les 

réponses des participants à l' énoncé: « Selon moi, une personne qui fait une faillite 

personnelle est une personne qui . .. ». Cet élément sera davantage expliqué dans la section 

« Méthode ». Ainsi, lorsque nous évoquons la notion d' items, nous faisons directement 

référence aux caractéristiques de la première phase du projet qui ont été associées aux 

personnes qui font faillite (p. ex., le fait de prendre des risques financiers, le fait de 

manquer de connaissances à propos des fmances, etc.). Dans la deuxième phase du projet, 

les participants devaient indiquer leur degré d ' accord avec les items et le niveau de 

responsabilité qu ' ils leur associaient. Pour cette raison, ces notions sont également 

intégrées dans les hypothèses. Plus de détails à cet effet seront également présentés dans 

la section ci-dessous. Il est à noter que des tests bidirectionnels ont été retenus pour la 

première série d ' hypothèses ci-dessous, puisque nous voulions avoir la capacité de 

détecter des effets inattendus, étant donné que le domaine d ' étude est relativement récent 
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et a peu fait l' objet d'investigation, et donc que nos hypothèses sont appuyées sur un 

nombre restreint d' études. Les hypothèses suivantes seront donc testées: 

• (HIa) Nous présumons que le contenu généré par les participants, en réponse à 

notre question de cotation « Selon moi, une personne qui fait une faillite 

personnelle est une personne qui ... », représentera majoritairement des items 

potentiellement stigmatisants. 

• (Hlb) Nous présumons que le contenu généré par les participants, soit les items, 

se séparera essentiellement en deux catégories, soit des facteurs davantage internes 

(p. ex., attributs personnels) et des facteurs davantage externes (p. ex., conditions 

socioéconomiques, malchance, etc.). 

• (H2a) Nous présumons qu ' il y aura une différence significative entre les scores 

des hommes et des femmes sur leur degré d'accord en lien avec les items. 

• (H2b) Nous présumons qu' il y aura une différence significative entre les hommes 

et les femmes quant au niveau de responsabilité qu ' ils attribuent aux items. 

Nous présumons ensuite généralement un lien négatif entre le niveau de familiarité 

associé à la faillite et le degré d' accord et de responsabilité attribué aux différents items, 

en considérant que les items représenteront des éléments de stigmatisation. En d'autres 

termes, nous estimons que les personnes qui sont davantage familières avec le processus 

de faillite, ou plus largement les difficultés financières, auront tendance à être moins en 

accord avec les caractéristiques associées aux personnes qui font une faillite. Nous 

supposons également qu ' elles auront tendance à attribuer moins de responsabilité à ces 
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mêmes caractéristiques. Nous spécifions à nouveau que la notion d'items renvoie aux 

caractéristiques associées aux personnes qui font faillite. Ainsi, cela peut se traduire par 

les hypothèses suivantes: 

• (H3a) Nous présumons un lien négatif entre le fait d'avoir vécu des difficultés 

financières et le degré d' accord moyen envers les items. 

• (H3b) Nous présumons un lien négatif entre le fait d'avoir vécu des difficultés 

financières et le niveau de responsabilité moyen attribué aux items. 

• (H3c) Nous présumons un lien négatif entre le fait de connaitre une personne ayant 

vécu des difficultés financières et le degré d'accord moyen associé aux items. 

• (H3d) Nous présumons un lien négatif entre le fait de connaitre une personne ayant 

vécu des difficultés financières et le niveau de responsabilité moyen attribué aux 

items. 

• (H3e) Nous présumons un lien négatif entre le fait de connaitre une personne ayant 

fait une faillite et le degré d'accord moyen associé aux items. 

• (H3f) Nous présumons un lien négatif entre le fait de connaitre une personne ayant 

fait une faillite et le niveau de responsabilité moyen attribué aux items. 

Enfin, à titre d' hypothèses exploratoires: 

• (H4a) Nous présumons une association positive entre le fait d'accorder de 

l' importance aux finances personnelles et le degré d'accord moyen associé aux 

items. 
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• (H4b) Nous présumons une association positive entre le fait d 'accorder de 

l' importance aux finances personnelles et le niveau de responsabilité moyen 

attribué aux items. 



Méthode 



Cette section décrit la méthodologie employée au cours de cette étude. La procédure 

de recrutement des participants sera d ' abord présentée, incluant les critères d ' inclusion et 

d 'exclusion, puis s' ensuivra la description de l' échantillon. Nous poursuivrons ensuite 

avec la présentation de l'instrument de mesure et du déroulement de l' étude. 

Procédure de recrutement 

Les participants ont été recrutés à partir d ' annonces publiées sur le réseau social 

Facebook, d ' invitations faites dans des classes de l' Université du Québec à Trois-Rivières, 

et d ' invitations via le bottin des courriels de l'Université du Québec à Trois-Rivières, les 

courriels ayant été sélectionnés aléatoirement. Pour ce faire, les courriels furent extraits 

du bottin d 'étudiants dans une base de données Excel. Un total de 5 % de courriels furent 

sélectionnés par domaine d 'étude et un nombre aléatoire fut associé à chaque courriel afin 

de procéder à la sélection aléatoire. Pour chaque individu ayant manifesté un intérêt à 

participer à la recherche, nous avons envoyé, par courriel , un nom d'utilisateur et un mot 

de passe donnant accès à la plateforme Internet du projet. Le projet de recherche a été 

approuvé le 9 novembre 2016 par le comité d 'éthique de l' Université du Québec à Trois­

Rivières (CER-19-262-08-02.34; voir Appendice A). Le consentement libre et éclairé a 

été obtenu pour l' ensemble des participants. Enfin, une carte cadeau de 50 $ à la Coopsco 

de l' Université du Québec à Trois-Rivières a été tirée parmi eux. Le recrutement s'est 

effectué entre novembre 2016 et octobre 2017. 
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Description de l'échantillon 

Puisqu ' une population adulte, étudiante et québécoise était visée, les critères 

d' inclusion étaient d'être âgé entre 18 et 65 ans, être aux études et être né au Québec. Les 

participants devaient également parler français. Le seul critère d' exclusion était le fait 

d'avoir déjà fait une faillite personnelle. Nous avons considéré, en référence à la littérature 

évoquée précédemment (Chin et al. , 2019; Scholnick, 2011 ; Gross & Sou1e1es, 2002), que 

des participants ayant fait une faillite eux-mêmes pourraient avoir des réponses 

influencées par leur propre expérience, ce que nous voulions éviter puisqu ' il s' avérait 

. possible que ces personnes ne correspondent pas à la population que nous visions. 

Nous avons sollicité 1788 individus en tout, mais nous n' avons invité sur la 

plateforme Internet que les personnes ayant manifesté leur intérêt à participer à la 

recherche. Ainsi, 32 individus ont été invités à la première phase du projet, et 136 à la 

seconde. li faut préciser que ce ne sont pas tous les participants de la première phase qui 

ont participé à la seconde. Parmi ces individus invités, 19 ont complété leur participation 

à la première phase (qui s'est déroulée entre novembre 2016 et avril 2017) et 54 à la 

seconde (qui s' est déroulée entre avril 2017 et décembre 2017). L'échantillon final sur 

lequel nous avons procédé à des analyses statistiques comporte 54 individus (N = 54). 

Nous expliquerons davantage cet aspect dans la section du déroulement de l' étude. La 

moyenne d' âge des participants est de 25,2 ans (ÉT = 6,8). L' échantillon comporte 68 % 

de femmes et 32 % d'hommes. Les domaines d'études des participants (de niveau collégial 
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et universitaire) se répartissent essentiellement entre les domaines de la santé physique 

(33 %), de la comptabilité (20 %) et de la psychologie (17 %). 

Questionnaire sociodémographique 

Différentes questions sociodémographiques ont été posées aux participants. Ils ont 

d'abord été invités à compléter un questionnaire sociodémographique dans lequel ils 

devaient indiquer leur sexe, leur âge, le fait d ' être né au Québec ou non, le fait d 'être aux 

études ou non, l' importance qu ' ils accordent aux finances personnelles, le fait d 'avoir déjà 

vécu des difficultés financières ou non, le fait de connaitre quelqu' un ayant déjà vécu des 

difficultés financières ou non et le fait de connaitre une personne ayant déjà fait une faillite 

personnelle ou non. Les participants ayant répondu qu ' ils étaient aux études étaient invités 

à spécifier leur domaine d'études. Les participants ayant indiqué qu ' ils avaient déjà vécu 

des difficultés financières ou qu ' ils connaissaient une personne ayant déjà vécu des 

difficultés financières devaient spécifier la gravité estimée des difficultés financières, sur 

une échelle de Likert de 5 points allant de Pas importante (1) à Très importante (5). Les 

participants ayant indiqué qu ' ils connaissaient une personne ayant déjà vécu des 

difficultés financières devaient également identifier la nature de leur lien avec cette 

personne, selon le même type d ' échelle de Likert de 5 points allant de Pas important (1) 

à Très important (5). 
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Méthodologie principale 

La méthode principale employée dans le cadre de cette étude est la cartographie 

conceptuelle, via la platefonne en ligne Ekogito 1
• Cette méthode permet de représenter la 

conceptualisation d' un groupe d' individus à propos d' un sujet d' intérêt. Une carte est ainsi 

créée selon la représentation des participants qui s' expriment sur le concept à l'étude. 

Dans ce cas-ci , il s' agit de la perception des participants face aux individus qui déclarent 

une faillite personnelle. Grâce à cette méthode, la contribution des participants est 

totalement ouverte, c'est-à-dire qu ' ils sont libres de s' exprimer dans leurs propres mots. 

La carte conceptuelle est donc réalisée selon les mots qui s'ancrent dans le vécu des 

participants, ce qui pennet de faire ressortir les structures sous-jacentes d' un concept en 

restant proche du langage des personnes concernées par le concept. 

La carte conceptuelle est développée à partir de deux éléments : l' échelonnement 

multidimensionnel (Borg & Groenen, 2005) et l' analyse en grappes (Aldenderfer & 

Blashfield, 1984). L' échelonnement multidimensionnel pennet la projection des réponses 

des participants dans un espace bidimensionnel ou tridimensionnel. Chaque réponse 

représente ainsi un point sur la carte. Nous verrons dans la section du déroulement de 

l'étude en quoi consistent ces énoncés. L'analyse en grappes permet à son tour de 

regrouper les points de la carte en agrégats selon le fait que les énoncés sont regroupés 

plus ou moins fréquemment ensemble par les participants. Plus précisément, les points qui 

se retrouvent près les uns des autres s'avèrent plus similaires conceptuellement et les 

http://www.koncepting.org/ekogito/index.php 
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points qui se retrouvent éloignés les uns des autres sont peu ou pas similaires (Kane & 

Trochim, 2007). Un point central à l'intérieur d' une grappe peut, par exemple, indiquer 

un énoncé qui présente plus de similarité avec les autres énoncés du même agrégat. 

Les regroupements d' énoncés sont analysés grâce à une matrice de similarités qui 

permet d' indiquer la proximité entre les énoncés des participants, soit à quel point ils sont 

regroupés ensemble. Lors du déroulement de l' étude, que nous décrirons plus en détail 

dans la section ultérieure, les participants devaient donner des titres aux piles d' énoncés 

qu ' ils associaient ensemble. L' analyse statistique de l'échelonnement dimensionnel a 

permis de calculer les titres de ces piles d'énoncés qui se rapprochaient le plus des points 

centroïdes, c'est-à-dire les centres de chaque regroupement, qui sont considérés davantage 

représentatifs du regroupement, sur le plan conceptuel. En guise d' exemple, différents 

titres de piles comme « Personnalité », « Insouciance» et « Aveuglement» sont des titres 

conceptuellement proches du principe de « Facteurs internes », soit des facteurs qui sont 

rattachés à la personne. 

L'interprétation des grappes est également effectuée de façon qualitative, soit en 

établissant un nom qui semble le mieux correspondre à la thématique de l' agrégat. Par 

exemple, un agrégat constitué d' énoncés évoquant des caractéristiques telles que 

« intelligence », « humour » et « gentillesse », pourrait être nom~é comme une grappe de 

« qualités personnelles ». À cet effet, les énoncés centraux d'une grappe peuvent servir de 

point de repère pour dénommer l' agrégat puisqu ' ils constituent des énoncés prototypiques 
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de la grappe. Enfin, les grappes sont également interprétées selon les caractéristiques qui 

les distinguent des autres grappes. 

Ensuite, afin de sélectionner l' adéquation du modèle de la carte conceptuelle, deux 

principaux indices sont examinés : l' indice de silhouette (Kaufman & Rousseeuw, 1990) 

et l' indice de stress de Kruskal-I (Kruskal, 1964; Sturrock & Rocha, 2000). L' indice de 

silhouette est une mesure pouvant nous indiquer le besoin de faire des sous-cartes (p. ex. , 

lorsque des catégories de participants trient trop différemment les énoncés, ce qui peut 

suggérer l' existence de groupes sous-jacents) ou de supprimer un énoncé qui ne convient 

pas à une solution conceptuelle. Chaque énoncé est associé à un indice de silhouette, ainsi 

que chaque agrégat d'énoncés et chaque carte conceptuelle. Cet indice permet de 

déterminer à quel point un énoncé correspond bien à l' agrégat auquel il est affilié. Il 

évalue, plus précisément, la densité de l' agrégat et à quel point il est distinct des autres 

(Rousseeuw, 1987). L' indice de silhouette se situe entre -1 et 1. Un résultat négatif indique 

une classification probablement erronée d' un énoncé par le modèle d' analyse en grappes. 

Un indice qui se situe près de ° indique une appartenance incertaine à une grappe 

comparativement aux grappes voisines. Enfin, un indice proche de 1 est désirable, 

puisqu ' il indique une forte probabilité d' assignation correcte d' un énoncé à une grappe. 

Kaufman et Rousseeuw (2005) ont fixé les seuils suivants pour interpréter les indices de 

silhouette, qui s' apparentent à une taille d'effet portant sur la structure du modèle: 0,25 

et moins = pas de structure conceptuelle; 0,26 à 0,50 = faible structure conceptuelle; 0,51 

à 0,70 = structure conceptuelle moyenne; 0,71 à 1 = structure conceptuelle forte. Les 
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indices de silhouette ont été obtenus grâce à la méthode d' analyse par grappes de Ward 

(1963). 

L' indice de stress de Kruskal-I est quant à lui une mesure du degré d' inadéquation de 

la carte conceptuelle produite à partir des données brutes et qui provient de l' analyse en 

échelonnement multidimensionnel. Il permet de déterminer à quel point la solution est 

soumise à du stress pour représenter aussi clairement que possible l' ensemble des 

classifications faites par les répondants. L' indice se situe entre 0 et 1. Un indice de stress 

près de 0 signifie que la solution est soumise à peu de stress et donc qu ' il est aisé de 

positionner les énoncés sur la carte conceptuelle à partir du tri original des partIcipants. 

Plus l' indice s'approche de 1, plus il s' avère difficile pour le modèle statistique de 

positionner les énoncés afin de créer la carte conceptuelle. 

Enfm, les questions sociodémographiques évoquées dans la section ultérieure seront 

mises en lien avec les énoncés des participants générés pour la carte conceptuelle. Pour ce 

faire, selon la nature des données récoltées, nous utiliserons des tests non-paramétriques 

exacts de Fisher et de Mann-Whitney. 

En ce qui a trait à la recherche de littérature, nous avons obtenu les articles dans 

différentes bases de données (Academic Search Complete, Business Source Complete, 

CINAHL with full text, Education Source, Entrepreneurial Source, ERIC, Legal Source, 

MEDLINE with full text, PsycINFO, SocINDEX, Vente et gestion) avec principalement 
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les mots-clés français/anglais : stigmatisationlstigma et faillitelbankruptcy. Nous nous 

sommes ensuite inspirés de la méthode d ' échantillonnage « boule de neige », qui est une 

technique d ' échantillonnage non-probabiliste qui utilise les références des participants 

pour construire l' échantillon (p. ex., un participant en suggère un autre, et ainsi de suite, 

d 'où l' effet « boule de neige »). Cette méthode est également utilisée dans les recherches 

bibliographiques, le processus consistant à scruter toutes les références des sources 

préalablement sélectionnées, pour en faire ressortir les sources pertinentes qui vont 

constituer la base de données finale d ' articles pour le contexte théorique (Badampudi, 

Wohlin, & Petersen, 2015). 

Déroulement 

La participation au projet de recherche s' est déroulée en deux temps. Il est à noter que 

la participation des mêmes répondants n' était pas requise aux deux phases. Ils pouvaient 

ainsi participer à l'une ou l' autre des phases, ou les deux. Également, tous les participants 

devaient initialement remplir le questionnaire sociodémographique avant de répondre aux 

autres questions. 

Lors de la première étape du projet, les participants étaient invités à compléter 

l' énoncé suivant: « Selon moi, une personne qui fait une faillite personnelle est une 

personne qui ... » (voir Appendice B). Les participants étaient encouragés à générer 

plusieurs énoncés courts et précis, chaque énoncé ne devant contenir qu ' une seule idée. 

Ces énoncés ont ensuite été reformulés par la chercheuse, afin de déterminer les énoncés 



49 

qui allaient constituer la banque d ' énoncés finaux. Il s ' agissait alors de s'assurer que les 

énoncés ne se répétaient pas (p. ex. , en comportant des idées fortement semblables) et 

étaient compréhensibles. Lors de cette procédure, il y avait initialement 87 énoncés 

générés par les participants (voir Appendice C). Ensuite, ces 87 énoncés furent réduits en 

66 énoncés (en excluant les répétitions, les éléments moins compréhensibles, etc.) (voir 

Appendice D). De ces 66 énoncés, 33 ont été retenus pour la banque d' énoncés finaux . 

Les énoncés finaux retenus avaient à la fois le potentiel d 'être applicables à un grand 

nombre de personnes et étaient reliés à la faillite. Les énoncés qui furent retirés n 'avaient 

donc pas ce potentiel (p. ex., « Une personne qui fait une faillite personnelle est une 

personne qui .. . n ' a pas d ' aide financière de la part de ses parents »; « Une personne qui 

fait une faillite personnelle est une personne qui ... était un travailleur autonome »). Enfm, 

2 énoncés sur 33 furent retirés en raison des analyses statistiques et qualitatives (<< Une 

personne qui fait une faillite personnelle est une personne qui ... manque de connaissance 

relative aux finances personnelles » et « Une personne qui fait une faillite personnelle est 

une personne qui . . . n ' utilise pas les ressources disponibles pour s' aider »), ce que nous 

élaborerons davantage dans la section des résultats. Ainsi, nous obtenons une banque 

finale de 31 énoncés qui sont présentés dans le Tableau 1. 
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Tableau 1 

Liste des énoncés générés par les participants 

1 Se croit supérieure au système économique en place 

2 Est impulsive 

3 Ne considère pas l' impact d'une faillite personnelle sur son entourage 

4 Fait des placements à risque 

5 Fait des dépenses inutiles 

6 Fait des choix incohérents par rapport à sa condition financière 

7 Prend des risques financiers 

8 Agit de manière non rationnelle 

9 Est malchanceuse 

10 Ne travaille pas 

Il Est pauvre 

12 Ne tient pas compte de son revenu 

13 N 'élabore pas un budget selon ses moyens 

14 Vit au-dessus de ses moyens 

15 Ne met pas d'argent de côté pour les imprévus 

16 Ne sait pas la valeur de l'argent 

17 N'a plus de revenus 

18 Surestime sa capacité financière 

19 Choisit la facilité 

20 Dépense de façon maladroite 

21 Décide de vivre en abondance sans se restreindre 

22 Ne se soucie pas de ses dépenses 

23 A une trop grande ambition 

24 Est accrochée à la surconsommation de biens 

25 A des fragilités sur le plan mental 

26 Ne se soucie pas de son endettement 

27 Ne se soucie pas de son ratio revenus/dépenses 

28 Est issue d ' un contexte défavorisé 

29 Ne se limite pas à l' essentiel 

30 N ' est pas responsable de sa situation 

31 Règle ses dettes avec des cartes de crédit 



51 

Bien entendu, cette intervention de la chercheuse dans l' épuration des énoncés n' est 

pas complètement neutre et peut donc modifier le construit. Il est toutefois important de 

préciser qu ' il s' agit d ' une pratique couramment utilisée dans oIes approches par 

cartographie conceptuelle. Il nous apparait important d'expliciter ce processus par souci 

de transparence. Pour faire une analogie, ce processus peut être comparé avec le fait de 

retirer des items lors de la construction d 'un questionnaire si ceux-ci sont faiblement reliés 

au construit d' intérêt. 

Lors de la seconde étape, les participants avaient accès aux énoncés préalablement 

uniformisés au niveau de la forme et devaient en prendre connaissance, puis former en 

ligne, sur l' écran de leur ordinateur, des sous-groupes avec les idées qui leur semblaient 

liées. Ils devaient ensuite attribuer un nom à chaque sous-groupe créé (voir Appendice B). 

Toute cette tâche était effectuée via une application graphique sécurisée disponible en 

ligne qui permettait la collecte des données en temps réel. 

Une fois la tâche de tri achevée, les participants devaient indiquer à quel point ils 

étaient d' accord avec chaque énoncé qui leur avait été soumis, sur une échelle ordinale 

allant de Fortement en désaccord (1) à Fortement en accord (6). Cette question était 

formulée ainsi : « Veuillez indiquer à quel point vous êtes d'accord avec chacun de ces 

items. » (voir Appendice B). Ils étaient enfin questionnés sur l' attribution de responsabilité 

personnelle pour chaque énoncé, selon la formulation suivante : « Veuillez indiquer à quel 

point vous considérez qu ' une personne ayant fait une faillite personnelle est responsable 
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de chacun de ces aspects. ». L' échelle de cotation de la seconde question était un 

continuum allant de 0 à 100 %, 0 % étant Aucunement responsable et 100 % correspondant 

à Totalement responsable (voir Appendice B). Nous avons opté pour une échelle à 6 points 

pour la première question, afin d' éviter une donnée centrale de neutralité et forçant ainsi 

un positionnement chez les participants. Une échelle à 6 points nous offrait une meilleure 

discrimination qu ' une échelle à 5 points et permettait potentiellement d'augmenter la 

validité interne du projet (Chomeya, 2010). Cela pouvait nous permettre éventuellement 

de scinder notre échelle de mesure en deux catégories (accord et désaccord), au besoin, en 

considérant que nous avions un nombre limité de participants pour faire des analyses 

statistiques. 



Résultats 



Cette section se divise en quatre parties. Nous présenterons d 'abord les analyses qui 

sont prévues afin d' offrir une vue d' ensemble plus claire de ce qui suit. Ensuite, nous 

verrons quelques statistiques descriptives pour dresser un portrait global de notre 

échantillon. La troisième partie sera dédiée aux analyses qui sont plus précisément 

relatives à la cartographie conceptuelle. Enfm, la dernière partie concernera les analyses 

statistiques associées aux hypothèses de recherche qui lient les résultats de la carte 

conceptuelle aux questions sociodémographiques et aux notions de familiarité et de 

responsabilité. Il est à noter que ces analyses ont été réalisées avec le logiciel IBM 

SPSS 25. 

Analyses prévues 

Nous présenterons tout d'abord les résultats de l' analyse multidimensionnelle, ainsi 

que l' indice de Kruskal-I qui a permis de déterminer le choix d'un modèle à deux 

dimensions dans notre cas. Il apparait que les chercheurs qui utilisent la cartographie 

conceptuelle présentent généralement des modèles à deux dimensions pour faciliter 

l' interprétation des résultats (Kruskal & Wish, 1978). Ensuite, les résultats de l'analyse 

par grappe seront présentés, accompagnés de l' indice de silhouette. Une figure sera 

présentée pour illustrer l' analyse par grappes pour la solution conceptuelle à deux 

dimensions. Par « deux dimensions », nous entendons que les énoncés générés par les 
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participants à la question « Selon moi, une personne qui fait une faillite personnelle est 

une personne qui [ ... ] » se regroupent dans deux catégories. 

Nous présenterons ensuite l'analyse qualitative que nous avons faite de ces énoncés. 

La liste des énoncés et leur appartenance à l' une des deux grappes sera ensuite illustrée à 

travers quatre tableaux (voir Tableaux 2 à 5 dans la section « Résultats »). Dans ces 

tableaux, le lecteur pourra également prendre connaissance du degré d ' accord moyen et 

du pourcentage de responsabilité perçue moyen qui furent attribués par les participants à 

chacun de ces énoncés. La construction des grappes sera quant à elle présentée selon des 

considérations quantitatives et qualitatives. Ensuite, les Tableaux 6 et 7 présenteront les 

indices de silhouette pour chaque énoncé qui furent conservés dans la solution 

conceptuelle. Finalement, à la fin de cette sous-section, une représentation graphique sera 

présentée pour illustrer le modèle conceptuel et ses composantes. 

Par la suite, dans la section sur les analyses liées à la carte conceptuelle, nous 

présenterons les analyses statistiques qui ont été réalisées pour répondre aux hypothèses. 

En raison d 'un manque de puissance statistique qui limitait les analyses statistiques 

secondaires que nous pouvions réaliser, une restructuration des données a été faite , ce qui 

a conduit à réviser certaines des hypothèses également. La démarche de cette 

restructuration sera alors décrite. À partir des hypothèses reformulées, les résultats seront 

présentés. Des tests exacts de Fisher sur des tableaux de contingence seront présentés, en 

plus d ' Anovas qui sont équivalentes à des tests t. 
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Description de l'échantillon 

Tel qu 'évoqué précédemment, l'échantillon total compte 54 participants. Au total, 

87 % (n = 47) des participants ont rapporté accorder de l' importance aux finances 

personnelles et 41 % (n = 22) ont indiqué avoir déjà vécu des difficultés relatives aux 

finances personnelles. Parmi ces dernières personnes, 61 % (n = 13) ont évoqué avoir vécu 

des difficultés « pas importantes» et 15 % (n = 3) ont répondu avoir vécu des difficultés 

« peu importantes ». Ensuite, 89 % (n = 48) des participants ont évoqué connaitre 

quelqu 'un ayant vécu des difficultés financières. Un total de 52 % (n = 25) de ces 

personnes auraient qualifié les difficultés de cette personne comme étant « importantes », 

et 28 % (n = 13) auraient indiqué qu 'elles étaient « très importantes ». Lorsque nous avons 

questionné la nature du lien qu ' entretenaient ces participants avec cette personne, un total 

de 76 % (n = 36) ont indiqué avoir un lien se situant entre « important » et « très 

important ». Enfm, 54 % (n = 29) des participants ont indiqué connaitre quelqu 'un qui 

faisait ou avait déjà fait une faillite personnelle. 

Analyse de la carte conceptuelle 

Le choix de la modélisation finale pour la carte conceptuelle, qui représente une 

projection en deux dimensions d' un concept (Oksanen et al., 2015), a été basé sur les 

résultats suivants de l' analyse quantitative faite avec R (3.4.0). Tel qu 'énoncé 

précédemment, la qualité du modèle fut évaluée grâce à l' index de stress de Kruskal 1. 

L'analyse des grappes de la carte conceptuelle, quant à elle, fut réalisée grâce aux 

packages « cluster » (version 2.0.3) (Maechler et al. , 2015) et à la suite « NbClust » 
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(version 3.0) (Chouikhi, Charrad, & Ghazzali, 2015). Enfin, la méthode Ward fut utilisée 

pour sélectionner la solution conceptuelle adéquate, c'est-à-dire le choix du nombre de 

grappes en considérant les indices de silhouettes de chaque énoncé et de chaque grappe, 

tel qu 'énoncé précédemment. 

Il est à noter que l' échantillon ayant servi à l' élaboration de la carte conceptuelle est 

composé de 50 participants, mais les analyses statistiques présentées dans la section 

ultérieure seront issues des 54 participants qui ont participé à la seconde phase du projet, 

soit la cotation des items en lien avec le degré d' accord avec les énoncés et le niveau de 

responsabilité attribué à ces mêmes énoncés. 

L' analyse multidimensionnelle a révélé qu ' un modèle à deux dimensions était 

approprié, puisque l' indice de stress de Kruskal l , reflétant le niveau d' inadéquation du 

modèle, était de 0,09. Selon les tables de Sturrock et Rocha (2000), la valeur critique pour 

un seuil alpha de 1 % est de 0,33, pour une matrice carrée 31 x 31. Concernant l'analyse 

par grappes, il s ' est avéré que l' indice de silhouette (0,39) du modèle à deux grappes (voir 

Figure 1) était préférable à celui de trois grappes (indice de silhouette = 0,26), le modèle 

à deux grappes se rapprochant d' une structure raisonnable, alors que celui à trois grappes 

est près d'un manque de consistance au niveau de la structure (voir Appendice E). 

Toutefois, à des fins qualitatives, nous avons choisi de présenter quelques éléments du 

modèle à trois grappes puisqu' ils mettent en lumière des sous-composantes à l' intérieur 

d' une même grappe. 
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Note. Chaque numéro sur l'axe vertical gauche représente un énoncé généré lors de la phase de création 
d'items par les participants (voir Tableau 1 pour la correspondance entre les numéros et leurs énoncés). Les 
items appartiennent donc à l'une ou l' autre des grappes selon cette solution conceptuelle. Les chiffres 1 et 
2 présentés à droite indiquent les deux grappes, suivis par le nombre d'énoncés qui les composent (grappe 1 : 
25 énoncés, dont un qui s' intègre difficilement à la solution; grappe 2 : 6 énoncés) et enfin, les indices de 
silhouette de chaque grappe. L'axe horizontal représente le score de silhouette. 

Figure 1. Analyse par grappes pour la solution conceptuelle à deux dimensions. 

Il est également à noter que l' un des items du modèle semblait difficilement s' insérer 

dans l' une ou l' autre des grappes, soit l' item 25 (<< a des fragilités sur le plan mental ») tel 
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qu ' illustré dans la Figure 1, mais nous avons choisi de retenir cet item puisqu ' il présentait 

une correspondance qualitative avec l' un des deux regroupements. Nous y reviendrons 

sous peu lors de la présentation qualitative des résultats. 

Lors de l' analyse des résultats, nous avons observé que ceux-ci appuyaient notre 

hypothèse la à l' effet que les énoncés générés par les participants allaient représenter 

majoritairement des éléments potentiellement stigmatisants. En effet, tel que l' illustre le 

Tableau 1, les énoncés des participants s ' articulent surtout autour d' attributs personnels 

(p. ex. , « Une personne qui fait une faillite personnelle est une personne qui est 

impulsive »), attributs qui semblent laisser peu de place à d ' autres facteurs externes 

pouvant expliquer une faillite (p. ex., une perte d ' emploi). Les facteurs davantage 

externes, comme nous pouvons le constater dans le Tableau l , sont donc en minorité. Nous 

pouvons également observer que de nombreux énoncés générés par les participants 

renvoient à des caractéristiques pouvant être perçues comme indésirables. 

Les Tableaux 2 et 3 présentent les énoncés qui composent la Grappe 1, puis illustrent 

respectivement les résultats quant à la moyenne du degré d ' accord des participants envers 

ces énoncés, et le pourcentage de responsabilité perçue moyen par les participants pour 

chaque énoncé. Enfin, les Tableaux 4 et 5 présentent les énoncés qui composent la 

Grappe 2, puis illustrent respectivement les résultats quant à la moyenne du degré d ' accord 

des participants envers ces énoncés, et le pourcentage de responsabilité perçue moyen par 

les participants pour chaque énoncé. 
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Tableau 2 

Moyennes du degré d 'accord envers les énoncés de la Grappe 1 : 
Éléments pouvant être perçus comme internes et contrôlables 

N° de Moyenne du degré 
l'énoncé Contenu de l' énoncé d' accord envers l' énoncé ÉT 

19 Choisit la facilité 2,05 1,25 

16 Ne sait pas la valeur de l' argent 2,56 1,46 

Se croit supérieure au système économique 2,61 1,50 
en place 

23 A une trop grande ambition 2,76 1,30 

3 Ne considère pas l'impact d'une faillite 2,87 1,63 
personnelle sur son entourage 

26 Ne se soucie pas de son endettement 3,26 1,52 

24 Est accrochée à la surconsommation de 3,28 l ,51 
biens 

8 Agit de manière non rationnelle 3,33 1,48 

21 Décide de vivre en abondance sans se 3,33 1,53 
restreindre 

2 Est impulsive 3,37 1,40 

5 Fait des dépenses inutiles 3,44 1,45 

4 Fait des placements à risque 3,46 1,25 

22 Ne se soucie pas de ses dépenses 3,51 1,61 

29 Ne se limite pas à l' essentiel 3,67 1,47 

31 Règle ses dettes avec des cartes de crédit 3,74 1,54 

7 Prend des risques financiers 3,78 1,33 

12 Ne tient pas compte de son revenu 3,78 1,31 

15 Ne met pas d'argent de côté pour les 3,96 1,37 
imprévus 

20 Dépense de façon maladroite 4,03 1,16 

27 Ne se soucie pas de son ratio 4,05 1,23 
revenus/dépenses 

14 Vit au-dessus de ses moyens 4,17 1,30 

18 Surestime sa capacité financière 4,20 1,28 

6 Fait des choix incohérents par rapport à sa 4,26 1,42 
situation financière 

13 N' élabore pas un budget selon ses moyens 4,54 1,25 

Note. Le degré d'accord est réparti sur une échelle de type Likert allant de 1 (Fortement 
en désaccord) à 6 (Fortement en accord). 
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Tableau 3 

Pourcentage moyen de la responsabilité perçue face aux énoncés de la Grappe 1 : 
Éléments pouvant être perçus comme internes et contrôlables 

N° de % de responsabilité 
l' énoncé Contenu de l' énoncé perçue moyen ÉT 

3 Ne considère pas l' impact d'une faillite 43 ,58 31 ,57 
personnelle sur son entourage 

19 Choisit la facilité 46,23 31,76 

16 Ne sait pas la valeur de l' argent 46,60 30,50 

23 A une trop grande ambition 51,13 30,11 

2 Est impulsive 43,40 29,35 

8 Agit de manière non rationnelle 54,91 31 ,78 

Se croit supérieure au système économique 57,17 37,12 
en place 

20 Dépense de façon maladroite 60,94 28,30 

24 Est accrochée à la surconsommation de biens 61,51 33,31 

26 Ne se soucie pas de son endettement 62,45 33,56 

29 Ne se limite pas à l' essentiel 63,96 30,15 

15 Ne met pas d'argent de côté pour les 64,53 32,55 
imprévus 

12 Ne tient pas compte de son revenu 65,09 29,00 

4 Fait des placements à risque 65,28 27,35 

6 Fait des choix incohérents par rapport à sa 65,47 28,19 
situation financière 

27 Ne se soucie pas de son ratio 65,66 30,29 
revenus/dépenses 

22 Ne se soucie pas de ses dépenses 65,85 30,03 

7 Prend des risques financiers 66,23 23 ,72 

31 Règle ses dettes avec des cartes de crédit 66,42 30,64 

13 N ' élabore pas un budget selon ses moyens 67,17 26,70 

18 Surestime sa capacité financière 67,74 25 ,01 

21 Décide de vivre en abondance sans se 68,49 32,78 
restreindre 

14 Vit au-dessus de ses moyens 68 ,87 29,13 

5 Fait des dépenses inutiles 70,19 28 ,79 

Note. L' échelle de cotation pour la notion de responsabilité correspond à un continuum allant de ° à 100 %, ° % étant aucunement responsable et 100 % étant totalement responsable. 
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Tableau 4 

Moyennes du degré d 'accord envers les énoncés de la Grappe 2 : 
Éléments pouvant être perçus comme externes et incontrôlables 

Contenu de l' énoncé 

Est issue d ' un contexte défavorisé 

A des fragilités sur le plan mental 

Est pauvre 

Ne travaille pas 

N ' est pas responsable de sa situation 

N'a plus de revenus 

Est malchanceuse 

Moyenne du degré 
d' accord envers l' énoncé 

2,12 

2,15 

2,26 

2,35 

2,78 

2,98 

2,96 
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ÉT 
1,05 

1,16 

1,20 

1,33 

1,28 

1,51 

1,40 

Note. Le degré d'accord est réparti sur une échelle de type Likert allant de 1 (Fortement en 
désaccord) à 6 (Fortement en accord). 

Tableau 5 

Pourcenta$e moyen de la responsabilité perçue face aux énoncés de la Grappe 2 : 
Eléments pouvant être perçus comme externes et incontrôlables 

N° de % de responsabilité 
l' énoncé Contenu de l'énoncé perçue moyen ÉT 

28 Est issue d ' un contexte défavorisé 10,38 15,93 

25 A des fragilités sur le plan mental 18,11 21,49 

9 Est malchanceuse 20,75 25 ,86 

11 Est pauvre 22,64 16,54 

30 N 'est pas responsable de sa situation 37,74 30,42 

10 Ne travaille pas 38,68 26,96 

17 N ' a plus de revenus 38,87 25 ,99 

Note. L' échelle de cotation pour la notion de responsabilité correspond à un continuum allant de 
o à 100 %, 0 % étant aucunement responsable et 100 % étant totalement responsable. 

Tel qu ' illustré dans les Tableaux 2 à 5, les données appuient l' hypothèse lb qui 

stipulait que les énoncés des participants seraient essentiellement scindés en deux 
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catégories (donc, deux grappes distinctes) : des facteurs davantage internes (la grappe 1) 

et des facteurs davantage externes (la grappe 2). Ainsi, nous pouvons voir dans les 

Tableaux 2 et 3 que la grappe 1 est essentiellement composée d' éléments pouvant se 

référer à des attributs internes (p. ex. , « A une trop grande ambition », alors que la 

grappe 2, présentée aux Tableaux 4 et 5, est davantage composée d'éléments pouvant être 

perçus comme associés à des causes externes (p. ex. , « N' a plus de revenus »). 

Nous pouvons également remarquer que la grappe 1 est davantage composée 

d'éléments sur lesquels une personne pourrait avoir du contrôle (p. ex., ses dépenses) et 

que la grappe 2 est plutôt constituée d'éléments sur lesquels une personne a peu de 

contrôle (p. ex., la malchance). 

Tel qu 'évoqué précédemment, l' item 25 (<< a des fragilités sur le plan mental ») fut 

conservé dans la solution conceptuelle, malgré le fait qu ' il était difficilement c1assifiable 

par les participants, puisque nous estimions, sur le plan qualitatif, qu'il pouvait être 

attribuable à un facteur davantage incontrôlable. Initialement, cet énoncé s' intégrait bien 

dans la seconde grappe, qui comme nous l' avons évoqué, est davantage constituée 

d'éléments externes ou pouvant être perçus comme incontrôlables. 

La grappe d'éléments incontrôlables étant très petite, il apparaissait pertinent de 

conserver cet énoncé. Également, cet énoncé présentait lors de nos premières analyses un 

indice de silhouette de 0,30, ce qui peut laisser croire que la solution conceptuelle 
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l' intégrait bien jusqu' à ce que nous retirions deux énoncés plus problématiques, soit les 

énoncés 6 (<< Manque de connaissances relatives aux finances personnelles ») et 18 

(<< N'utilise pas les ressources disponibles pour s ' aider »). 

En ce qui a trait aux énoncés 6 et 18, il est à noter que les participants avaient 

également de la difficulté à les classifier, et avaient ainsi tendance à les laisser de côté. 

Enfm, il nous apparait essentiel de préciser que ces énoncés ne se retrouvent plus dans la 

liste des énoncés sélectionnés, ce qui explique que leurs numéros respectifs (6 et 18) furent 

réattribués à d ' autres énoncés (6 : « Fait des choix incohérents par rapport à sa situation 

financière » et 18 : « Surestime sa capacité financière »). Selon des considérations 

quantitatives, il s'est avéré que la solution conceptuelle était davantage stable en 

n' intégrant par ces items. L ' indice de silhouette de l' énoncé 6 (<< Manque de connaissances 

relatives aux fmances personnelles ») était, dans nos premiers calculs, de 0, 18, alors que 

celui de l' énoncé 18 (<< N ' utilise pas les ressources disponibles pour s ' aider ») était de -

0,0 1, ce qui peut indiquer que les participants avaient de la difficulté à classifier ces 

énoncés. 

Les deux énoncés avaient été intégrés initialement à la grappe représentant davantage 

des éléments pouvant être perçus comme internes. Sur le plan qualitatif, nous pouvons 

supposer qu ' il puisse avoir été difficile pour les participants, dans l' étape de classement, 

d ' établir si un manque de connaissances ou un manque de mobilisation vers des ressources 

d' aide est attribuable à une notion de contrôlabilité. Ces énoncés s' avéraient donc 
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difficilement attribuables à l'une des deux principales grappes. Ainsi, la solution 

conceptuelle choisie exclut deux énoncés générés par les participants. Nous n'avons donc 

conservé que 31 énoncés sur 33. 

Les Tableaux 6 et 7 présentent les indices de silhouette pour chaque énoncé qui furent 

conservés dans la solution conceptuelle. Selon les seuils d'interprétation amenés par 

Kaufman et Rousseeuw (2005), tel que discuté précédemment, nous pouvons observer que 

la majorité des indices de silhouette se situent près d'une structure conceptuelle moyenne. 

Ensuite, l'analyse qualitative de la solution à trois grappes a permis de déceler que la 

grappe 1 pouvait se scinder en deux sous-composantes: d'une part, des items davantage 

associés à une prise de risque (p. ex., « est impulsive », « prend des risques fmanciers », 

« agit d'une manière non-rationnelle », « a une trop grande ambition », etc.), et d 'autre 

part, des items généralement attribuables à de la passivité ou de l' insouciance «( ne tient 

pas compte de son revenu », « n'élabore pas un budget selon ses moyens », « ne met pas 

d'argent de côté pour les imprévus », « ne se soucie pas de son endettement », « ne se 

soucie pas de son ratio revenus/dépenses », etc.). 
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Tableau 6 

Indices de silhouette des énoncés de la Grappe I : 
Éléments pouvant être perçus comme internes et contrôlables 

N° de l' énoncé Contenu de l' énoncé Indice de silhouette 

19 Choisit la facilité 0,20 

4 Fait des placements à risque 0,23 

7 Prend des risques financiers 0,24 

16 Ne sait pas la valeur de l' argent 0,26 

23 A une trop grande ambition 0,26 

3 Ne considère pas l' impact d' une faillite personnelle 0,31 
sur son entourage 

15 Ne met pas d'argent de côté pour les imprévus 0,36 

Se croit supérieure au système économique en place 0,37 

2 Est impulsive 0,39 

12 Ne tient pas compte de son revenu 0,40 

13 N' élabore pas un budget selon ses moyens 0,42 

8 Agit de manière non rationnelle 0,43 

20 Dépense de façon maladroite 0,43 

31 Règle ses dettes avec des cartes de crédit 0,46 

6 Fait des choix incohérents par rapport à sa situation 0,47 
financière 

24 Est accrochée à la surconsommation de biens 0,47 

27 Ne se soucie pas de son ratio revenus/dépenses 0,47 

29 Ne se limite pas à l' essentiel 0,47 

5 Fait des dépenses inutiles 0,48 

14 Vit au-dessus de ses moyens 0,48 

18 Surestime sa capacité financière 0,48 

21 Décide de vivre en abondance sans se restreindre 0,48 

26 Ne se soucie pas de son endettement 0,48 

22 Ne se soucie pas de ses dépenses 0,50 
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Tableau 7 

Indices de silhouette des énoncés de la Grappe 2 : 
Éléments pouvant être perçus comme externes et incontrôlables 

N° de l'énoncé Contenu de l'énoncé Indice de silhouette 

25 A des fragilités sur le plan mental -0,27 

30 N'est pas responsable de sa situation 0,32 

9 Est malchanceuse 0,45 

10 Ne travaille pas 0,48 

17 N'a plus de revenus 0,53 

28 Est issue d' un contexte défavorisé 0,57 

11 Est pauvre 0,58 

La Figure 2 représente la disposition imagée de la cartographie conceptuelle 

construite selon les deux grappes évoquées dans le Tableau 1. La ligne formée de tirets 

représente la première grappe, davantage constituée d 'énoncés pouvant être perçus 

comme internes et contrôlables, et la ligne pleine représente la seconde grappe, davantage 

constituée d'énoncés pouvant être perçus comme externes et incontrôlables. Les deux 

sous-composantes de la première grappe, tel qu'évoqué précédemment, sont représentées 

par la ligne constituée de points (passivité/insouciance) et la ligne double (prise de 

risques). 
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Attributions externes 

Notes. Chaque point numéroté représente un énoncé et sa position dans le modèle, attribuée par la solution 
conceptuelle. Les coordonnées des points proviennent du modèle en échelonnement multidimensionnel. 
L'axe horizontal illustre que les points de gauche correspondent davantage à des attributions internes, alors 
que les points de droite correspondent à des attributions externes. 

Figure 2. Solution conceptuelle imagée. 

Analyses statistiques liées à la carte conceptuelle 

Avant de procéder à des analyses statistiques, nous avons réalisé des analyses 

descriptives préliminaires qui nous ont permis de constater que les données n 'étaient 

globalement pas distribuées selon une loi normale, et que nous manquions de puissance 

statistique, ce qui limitait alors les analyses statistiques secondaires que nous pouvions 

réaliser. Plus précisément, il y avait un manque de variabilité sur les réponses disponibles 

sur l'échelle, ce qui constituait un enjeu pour les analyses. Afin de palier à cette lacune, 

nous avons ainsi réduit la complexité du jeu de données en recodant respectivement les 

variables d ' attribution d 'accord et d ' attribution de responsabilité en deux catégories. 
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Ainsi, la variable de degré d ' accord, initialement située sur une échelle de Likert de 

6 points allant de Fortement en désaccord (1) à Fortement en accord (6), fut répartie en 

deux catégories : En désaccord (incluant les 3 premières échelles) et En accord (incluant 

les trois dernières échelles). Le niveau de responsabilité fut quant à lui scindé en deux 

catégories de pourcentage (0 à 50 % : Pas majoritairement responsable; 51 à 100 % : 

Majoritairement responsable). 

Dans une démarche exploratoire, une seconde analyse par grappes a été réalisée, selon 

la méthode TwoSteps (Benassi et al. , 2020), pour déterminer si une typologie de 

répondants émergeait de l' analyse. Cette fois-ci , les grappes ont été élaborées à partir des 

participants, et non des énoncés. Cette analyse a donc été réalisée dans l' optique 

d' explorer s'il y avait différents sous-groupes dans notre échantillon. En d ' autres termes, 

il s ' agissait d ' explorer si un profil-type de personnes qui tendent à stigmatiser les 

personnes qui déclarent faillite émergeait, selon nos objectifs de recherche initiaux. Les 

résultats ont révélé qu ' il y avait en effet deux sous-groupes potentiels, donc deux grappes 

émergeant de cette analyse. 

Nous avons alors utilisé la cotation des questions selon l'accord et la responsabilité 

comme critères pour déterminer l'appartenance des participants à des grappes. Autrement 

dit, nous voulions valider si ces deux séries de questions permettaient de dresser des 

catégories typiques de répondants. Dans la phase de l'analyse en cartographie 

conceptuelle, tel que nous l'avons vu précédemment, c'est le tri des énoncés qui fait l'objet 
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de la conceptualisation (et de l'analyse en grappes). Les participants ne sont pas 

représentés sur la carte. Ainsi , effectuer une analyse par grappes des participants (et non 

des énoncés) permet d' ajouter un détail additionnel à l' analyse. 

De cette analyse, six participants furent retirés pour la question de la responsabilité, 

et aucun pour la question de l'accord . Ces participants furent retirés parce qu ' ils 

présentaient des réponses extrêmes. Il pouvait par exemple s'agir de participants qui 

n'attribuaient majoritairement aucune responsabilité eri lien avec le contenu des énoncés, 

ou au contraire une responsabilité pratiquement totale à tous les énoncés. L' analyse par 

grappes pour la question de la responsabilité a révélé un indice de silhouette moyen (0,6), 

alors que pour la question de l'accord, l' indice de silhouette était un peu plus faible, mais 

acceptable tout de même (0,4). Ces indices ont ainsi révélé qu ' il était adéquat de 

départager les participants en deux grappes. 

L' analyse par grappes de participants, selon la question de responsabilité (N = 47), a 

ainsi révélé deux regroupements de participants : Grappe 1 (n = Il) et Grappe 2 (n = 36). 

Les résultats ont indiqué que la Grappe 1 était composée de participants qui considéraient 

globalement que les personnes qui font une faillite ne sont majoritairement pas 

responsables des caractéristiques énoncées dans l' étude, peu importe que ces 

caractéristiques renvoient à des éléments internes ou externes. Pour faciliter la 

compréhension des analyses, cette grappe sera intitulée : « Peu d' attribution de 

responsabilité ». 
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À l' inverse, la Grappe 2 s' est révélée être composée de participants qui estiment que 

les personnes qui font faillite ne sont majoritairement pas responsables des énoncés 

représentant des caractéristiques externes (p. ex., « est pauvre »), et majoritairement 

responsables des énoncés représentant des caractéristiques internes (p. ex., « n'élabore pas 

un budget selon ses moyens »). Toujours pour faciliter la compréhension des analyses, 

nous croyons pertinent d'intituler cette grappe « Attribution partagée de la 

responsabilité ». 

Ensuite, l' analyse par grappes de participants, selon la question d' accord (N = 54), a 

également révélé deux regroupements de participants: Grappe 1 (n = 27) et Grappe 2 

(n = 27). Les résultats ont indiqué que la Grappe 1 était composée de participants qui sont 

majoritairement en désaccord avec les énoncés qui renvoient à des caractéristiques 

externes, et majoritairement en accord avec les caractéristiques qui renvoient à des 

caractéristiques internes. La Grappe 2 s' est quant à elle révélée être composée 

essentiellement de participants qui sont en désaccord avec les énoncés, peu importe qu ' ils 

renvoient à des caractéristiques internes ou externes. La Grappe 1 s'est révélée être un 

groupe davantage stigmatisant, notamment en étant plutôt en désaccord avec les énoncés 

associés à des facteurs externes (pouvant être perçus comme moins contrôlables), et plutôt 

en accord avec les énoncés associés à des facteurs internes (pouvant être perçus comme 

plus contrôlables). En d' autres termes, ce résultat indique que ces personnes ont plus 

tendance à attribuer des caractéristiques stigmatisantes aux gens qui ont fait une faillite. 

À nouveau, les titres furent attribués à ces deux grappes, qui ont trait à la question 
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d'accord . La Grappe 1 s'est ainsi vue attribuer le titre de « Groupe davantage 

stigmatisant », et la Grappe 2 s' est vue attribuer le titre de « Groupe peu stigmatisant ». 

Pour les raisons précédemment énoncées, les hypothèses initiales qui faisaient 

mention de ces variables ont été reformulées afin de s' adapter à ces modifications : 

• (H2a) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le sexe et l' assignation à 

l' une des grappes portant sur l' accord envers les items. 

• (H2b) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le sexe et l' assignation à 

l' une des grappes portant sur le niveau de responsabilité associé aux items. 

• (H3a) Nous présumons qu ' il y aura une association entre les difficultés financières 

personnelles et l' assignation à l' une des grappes portant sur l' accord envers les 

items. 

• (H3b) Nous présumons qu ' il y aura une association entre les difficultés financières 

personnelles et l' assignation à l' une des grappes portant sur le niveau de 

responsabilité associé aux items. 

• (H3c) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le fait de connaitre une 

personne ayant vécu des difficultés financières personnelles et l' assignation à l'une 

des grappes portant sur l' accord envers les items. 

• (H3d) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le fait de connaitre une 

personne ayant vécu des difficultés financières personnelles et l' assignation à l' une 

des grappes portant sur le niveau de responsabilité associé aux items. 
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• (H3e) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le fait de connaitre une 

personne ayant fait une faillite personnelle et l' assignation à l' une des grappes 

portant sur l' accord envers les items. 

• (H3f) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le fait de connaitre une 

personne ayant fait une faillite personnelle et l' assignation à l ' une des grappes 

portant sur le niveau de responsabilité associé aux items. 

• (H4a) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le fait d ' accorder de 

l' importance aux finances personnelles et l' assignation à l' une des grappes portant 

sur l'accord envers les items. 

• (H4b) Nous présumons qu ' il y aura une association entre le fait d ' accorder de 

l' importance aux finances personnelles et l' assignation à l'une des grappes portant 

sur le niveau de responsabilité associé aux items. 

Pour les hypothèses 2a à 3f, nous avons opté comme analyses statistiques pour des 

tests exacts de Fisher sur des tableaux de contingence 2 par 2. Nous présentons aussi des 

Anovas qui sont équivalentes à des tests t. Des analyses statistiques ont alors été réalisées, 

selon nos hypothèses de recherche revisitées, afin de déterminer le lien entre certaines 

caractéristiques sociodémograpiques et l' appartenance à une grappe particulière. En 

d' autres termes, nous voulions savoir si les différentes variables sociodémographiques que 

nous explorons dans cette étude (p. ex., sexe, le fait d ' avoir déjà eu des difficultés 

financières ou non, etc.) étaient associées à un groupe d ' individus particulier (p. ex. , un 

groupe qui tend à être davantage d ' accord avec des propos stigmatisants). 
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Pour chaque hypothèse, la taille d'effet sera présentée selon le V de Cramér (Cramér, 

1946). Cette notion renvoie à la force de l' association entre les variables. Le V de Cramér, 

lorsqu 'associé à des tableaux de contingence 2 par 2 tel que nous en présentons, peut être 

interprété comme suit : 0,1 = Taille d'effet petite; 0,3 = Taille d' effet moyenne; 

0,5 = Taille d'effet grande. 

Pour l'hypothèse 2a, le test exact de Fisher a révélé qu ' il n' y avait pas d'association 

entre le sexe et l' assignation à la grappe portant sur l'accord envers les items (p = 0,077; 

V = 0,279). Pour l' hypothèse 2b, le test de Fisher a également révélé qu'il n' y avait pas 

d' association entre le sexe et l'assignation à la grappe portant sur le niveau de 

responsabilité associé aux items (p = 0,287; V = 0,181). 

Ensuite, l' ensemble des hypothèses qui portaient sur la notion de familiarité ont été 

testées. Pour l' hypothèse 3a, le test exact de Fisher a révélé qu ' il n'y avait pas 

d'association entre le fait d' avoir déjà vécu des difficultés financières personnelles et 

l' assignation à la grappe portant sur l' accord envers les items (p = 0,406; V = 0,150). Pour 

l' hypothèse 3b, le test de Fisher a révélé qu ' il n'y avait également pas d'association entre 

le fait d 'avoir déjà vécu des difficultés financières personnelles et l' assignation à la grappe 

portant sur le niveau de responsabilité associé aux items (p = 0,165; V = 0,235). 

Pour l' hypothèse 3c, le test de Fisher a révélé qu ' il y avait une association entre le 

fait de connaitre une personne ayant vécu des difficultés financières et l' assignation à la 
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grappe portant sur l'accord envers les items (p = 0,023; V = 0,353). À l'inverse, pour 

l' hypothèse 3d, le test de Fisher a révélé qu ' il n' y avait pas d'association entre le fait le 

fait de connaitre une personne ayant vécu des difficultés financières et l' assignation à la 

grappe portant sur le niveau de responsabilité associé aux items (p = 0,312; V = 0,211). 

Ensuite, les hypothèses 3e et 3f, qui présumaient respectivement une association entre 

le fait de connaitre une personne ayant fait une faillite et l' assignation à la grappe portant 

sur l'accord envers les items, ainsi qu 'une association entre le fait de connaitre une 

personne ayant fait une faillite et l'assignation à la grappe portant sur le niveau de 

responsabilité associé aux items, se sont avérées non-significatives (3e: p = 0,275, 

V = 0,185; 3f: p = 0,168, V = 0,239). 

Pour les hypothèses 4a et 4b, des tests non-paramétriques de Mann-Whitney ont été 

utilisés pour comparer les scores des personnes appartenant aux deux grappes d'accord 

(4a) et aux deux grappes de niveau de responsabilité (4b), concernant l'importance 

accordée aux fmances (minimum = 1; maximum = 5). 

Les résultats pour l' hypothèse 4a (voir Figure 3) montrent que les personnes de la 

Grappe 1 (Groupe davantage stigmatisant) ont coté de façon plus élevée l'importance 

accordée aux finances (Médiane = 4, Plage interquartile = 1, Rang moyen = 32,19) que 

celles de la Grappe 2 (Groupe peu stigmatisant) (Médiane = 4, Plage interquartile = 0, 

Rang moyen = 22,81), Z = -2,42, p = 0,019, r = 0,33 (taille d'effet moyenne selon 
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Cohen, 1988). La taille d'effet non-paramétrique de Vargha-Delaney (Neuman, Harman, 

& Poulding, 2015) indique qu ' une personne de la Grappe 1 (Groupe davantage 

stigmatisant) sélectionnée au hasard présente 67,4 % de probabilité d'avoir un score 

supérieur (en termes d'accord face aux énoncés) à une personne de la Grappe 2 

sélectionnée au hasard (Groupe peu stigmatisant). 
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Notes. La Grappe 1 renvoie au « Groupe davantage stigmatisant» et la Grappe 2 renvoie au « Groupe peu 
stigmatisant ». L'axe horizontal représente le nombre de participants dans chacun des grappes, et plus 
précisément le nombre de participants qui ont répondu à la question de cotation présentée sur les axes 
verticaux. Les chiffres sur les axes verticaux correspondent à la cotation attribuée aux participants sur 
l' importance accordée aux finances personnelles . 

Figure 3. Grappes divisées selon le degré d' accord des participants en lien avec les 
énoncés, mis en lien avec l'importance qu'ils accordent aux finances. 

Les résultats pour l' hypothèse 4b (voir Figure 4) montrent que les personnes de la 

Grappe 1 (Peu d'attribution de responsabilité) ont coté de façon similaire l'importance 

accordée aux finances (Médiane = 4, Plage interquartile = 0, Rang moyen = 20,41) que 

celles de la Grappe 2 (Attribution partagée de la responsabilité) (Médiane = 4, Plage 

interquartile = 1, Rang moyen = 25,10), Z= 1,12,p = 0,326, r = 0,15 (taille d'effet faible 
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selon Cohen, 1988). La taille d'effet non-paramétrique de Vargha-Delaney (Neuman et 

al., 2015) indique qu ' une personne de la Grappe 1 (Peu d' attribution de responsabilité) 

sélectionnée au hasard présente 60 % de probabilité d' avoir un score supérieur à une 

personne de la Grappe 2 (Attribution partagée de la responsabilité), mais cette probabilité 

ne diffère pas de 50 %. Comparativement au précédent, ce résultat peut s' expliquer par le 

fait d'une grande disparité entre les deux grappes: Grappe 1 (n = Il) et Grappe 2 (n = 36), 

qui a entrai né une perte de puissance statistique. 
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Note. La Grappe l renvoie au groupe « Peu d'attribution de responsabilité » et la Grappe 2 renvoie au groupe 
« Attribution partagée de la responsabilité ». L'axe horizontal représente le nombre de participants dans 
chacun des grappes, et plus précisément le nombre de participants qui ont répondu à la question de cotation 
présentée sur les axes verticaux. Les chiffres sur les axes verticaux correspondent à la cotation attribuée aux 
participants sur l' importance accordée aux finances personnelles. 

Figure 4. Grappes divisées selon le niveau de responsabilité que les participants attribuent 
aux énoncés, mis en lien avec l' importance qu ' ils accordent aux finances . 



Discussion 



La présente recherche avait pour objectif d' étudier davantage le phénomène de la 

stigmatisation associée à la faillite au Québec afin de mieux comprendre le concept, mais 

également le profil des individus qui tendent à stigmatiser ce sous-groupe de la population. 

Cette étude est l' une des premières à notre connaissance à utiliser la méthode de 

cartographie conceptuelle pour étudier le phénomène de la stigmatisation associée à la 

faillite. Elle contribue à intégrer autant une approche inductive, en partant des participants 

pour créer les énoncés reliés au phénomène, qu'une approche plus hypothético-déductive, 

qui vise à construire une modélisation statistique des perceptions sur le sujet. Pour ce faire, 

nous avons poursuivi les objectifs suivants : (1) explorer la présence de propos 

stigmatisants auprès de participants québécois, adultes, étudiants et n' ayant jamais fait de 

faillite; (2) déterminer la structure du concept à l' étude, soit la stigmatisation associée à la 

faillite, grâce à la méthode de cartographie conceptuelle; et (3) dégager le profil des 

participants qui tiennent davantage des propos stigmatisants selon différentes variables 

(p. ex., sexe, importance accordée aux finances personnelles, familiarité avec le sujet à 

l' étude [notamment, connaitre une personne ayant déjà eu des difficultés financières] , 

etc.). 

Les hypothèses de recherche de cette étude furent ainsi élaborées selon ces trois 

objectifs. D'abord, en référence à la littérature à ce sujet (Ali et al. , 2015 ; Efrat, 2006; 

Farkas, 2007; Sousa, 2017b), nous avons posé l' hypothèse qu ' il y aurait bien des éléments 
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de stigmatisation dans les énoncés générés par les participants qui devaient s ' exprimer sur 

leurs perceptions face aux personnes qui font une faillite. Plus précisément, nous posions 

l' hypothèse que les réponses générées par les participants pourraient être associées à des 

caractéristiques jugées indésirables et différentes du reste de la population (Ryan, 1992) 

(p. ex., de l' impulsivité, des excès de dépenses, de l' insouciance, etc.). 

Également, nous avons posé l'hypothèse que les énoncés des participants se 

scinderaient essentiellement en deux catégories, soit des éléments davantage internes qui 

sont propres à la personne elle-même (p. ex. , traits de personnalité ou comportements) et 

des éléments davantage externes (p. ex., une perte d ' emploi, de la malchance, etc.). Tel 

qu 'évoqué précédemment, Mols (2012) souligne à cet effet que les comportements des 

individus peuvent être perçus comme étant contrôlables/incontrôlables ou 

volontaires/involontaires, ce qui peut influencer la réponse sociale (p. ex., de l' antipathie 

lorsque les comportements sont davantage perçus comme contrôlables et volontaires 

[p. ex., élément interne comme une action posée par la personne], et de la compassion 

lorsque les comportements sont davantage perçus comme incontrôlables et involontaires 

[p. ex. , un élément externe comme la venue d ' une maladie qui entraine des difficultés 

financières]) . Ainsi , les éléments internes considérés comme contrôlables et volontaires 

peuvent être associés à davantage de stigmatisation. 

Enfin, en supposant qu ' il y aurait des énoncés stigmatisants dans nos données, nous 

avons posé différentes hypothèses quant au profil des participants qui auraient davantage 
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tendance à cautionner des énoncés qui présentent des éléments de stigmatisation. 

Différentes questions furent ainsi posées aux participants, en référence aux liens qui 

étaient présents dans la littérature. Les participants furent ainsi questionnés sur leur sexe, 

puisqu ' il se serait avéré, dans une étude d'Ali et al. (2017), que les hommes avaient 

tendance à citer davantage des attributs personnels comme causes de la faillite, alors que 

les femmes tendaient plutôt à évoquer des conditions socioéconomiques. Dans une avenue 

similaire, une étude de Chin et al. (2019) aurait relevé que les femmes avaient tendance à 

avoir des perceptions moins négatives à l' égard des personnes qui font faillite lorsque les 

circonstances les ayant menés à celle-ci étaient médicales et/ou liées à des difficultés 

familiales ou d' emploi . 

Tel qu 'évoqué dans les résultats, la première carte conceptuelle constituée à partir des 

réponses des participants est majoritairement composée d' énoncés pouvant représenter 

des facteurs internes, soit des attributs personnels (caractéristiques de personnalité ou 

comportements) sur lesquels une attribution de responsabilité peut être faite. Nous avons 

également vu précédemment que la stigmatisation représentait l' attribution à un individu 

ou un groupe d' individus de caractéristiques considérées comme indésirables (Ryan, 

1992). Les résultats ont révélé que plusieurs participants évoquaient de telles 

caractéristiques en référence au sous-groupe d' individus qui font une faillite: « se croit 

supérieure au système économique en place », « est impulsive », « ne considère pas 

l' impact d' une faillite personnelle sur son entourage », « agit de manière non-rationnelle », 
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etc. Ainsi, nous sommes au fait de constater que des éléments de stigmatisation sont bien 

présents dans les propos de l' échantillon étudié pour cette recherche. 

Les résultats suggèrent également que les réponses des participants présentent 

davantage d'attributs personnels qui ne sont pas socialement valorisés au détriment de 

facteurs explicatifs externes (p. ex., « Une personne qui fait une faillite personnelle est 

une personne qui ... est malchanceuse, n' a plus de revenus, est issue d' un contexte 

défavorisé », etc.). Nous pouvons constater que la structure du concept se scinde ainsi en 

deux catégories principales, tel que nous le supposions: des éléments internes (p. ex., des 

attributs personnels comme des traits de personnalité ou des comportements) et des 

éléments externes (p. ex., des caractéristiques pouvant davantage appartenir à 

l' environnement ou à des circonstances imprévues/incontrôlables). 

Les analyses statistiques ont par ailleurs permis d' établir un lien entre la notion de 

familiarité et le degré d' accord avec la liste des énoncés qui sont essentiellement 

stigmatisants. Ainsi, il s' est avéré que lorsqu ' une personne indiquait avoir connu une autre 

personne ayant vécu des difficultés financières, elle était moins propice à être en accord 

avec la liste des énoncés stigmatisants évoqués ci-dessus. Ce résultat pourrait laisser 

supposer que le fait d ' être proche de quelqu ' un qui a vécu de telles difficultés, ou 

simplement d' être familier avec la thématique, entraine davantage de nuances dans la 

façon de se représenter une personne qui fait une faillite. Nous pouvons également 

questionner un lien avec l'empathie, puisque l'étude d' Anagnostopoulos et Hantzi (2011) 
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propose une association entre la familiarité avec un phénomène (dans le cas de l'étude, la 

maladie mentale) et davantage d ' empathie à l'égard des personnes associées au 

phénomène (dans ce cas-ci, des personnes présentant un diagnostic de maladie mentale). 

Ainsi , cela pourrait se transposer par le fait d'être plus empathique envers les personnes 

qui font une faillite , donc moins cautionner des propos stigmatisants, lorsqu ' on est soi­

même familier avec le phénomène. 

Par ailleurs, la réalisation d'une seconde carte conceptuelle à partir des participants, 

et non des énoncés, a permis de déterminer qu'il y avait bel et bien un sous-groupe de 

participants qui cautionnaient davantage les énoncés stigmatisants. Les résultats ont révélé 

un lien significatif entre l' appartenance à ce sous-groupe et le fait d'accorder de 

l' importance aux finances personnelles. li apparait ainsi qu~ les gens qui accordent de 

l'importance à leurs propres finances semblent avoir des perceptions plus négatives face 

aux personnes qui ont des difficultés financières qui mènent à la faillite. Une perspective 

pour expliquer ce résultat pourrait s'inscrire dans le principe de méritocratie (McCoy & 

Major, 2007), selon lequel la réussite des individus est déterminée par leurs efforts 

individuels. En d'autres termes, les individus sont les seuls responsables de leur réussite. 

Les personnes qui adhèrent à ce principe seraient ainsi plus sujettes à rejeter les facteurs 

externes à l'individu pour expliquer un événement qui survient dans la vie d'une personne, 

une position sociale, etc. Nous savons ainsi que les participants de cette étude qui 

valorisent les fmances personnelles sont en faveur d'éléments internes comme 

caractéristiques pouvant mener à la faillite. Il pourrait être pertinent d'investiguer dans 
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une étude ultérieure si ce type de participants adhère au principe de méritocratie et 

considère que les personnes qui ont fait une faillite sont responsables de leur situation, par 

exemple en n' accordant pas la même importance et le même soin à leurs fmances 

personnelles qu ' eux. 

Enfin, en ce qui a trait à la question de la responsabilité attribuée aux énoncés générés 

par les participants, il s ' est avéré qu ' il n'y avait rien de significatif, mais nous avons tout 

de même pu observer la création de deux grappes. Ainsi, l' une incluait des participants 

qui attribuaient peu de responsabilité en lien avec les caractéristiques générées par les 

participants (p. ex., Une personne qui fait une faillite personnelle est une personne qui est 

peu responsable du fait d 'être impulsive), et l'autre incluait des participants qui étaient 

davantage nuancés quant à leur attribution de responsabilité. Ce résultat laisse supposer 

qu ' une structure existe quant au niveau de responsabilité que les gens peuvent attribuer 

aux personnes qui font une faillite. Un échantillon plus grand dans une étude ultérieure 

pourrait peut-être permettre d' investiguer davantage cet aspect. 

L' étude présente par ailleurs quelques limites que nous jugeons importantes à 

présenter. D 'abord, notre échantillon de convenance était restreint (N = 54), ce qui limitait 

donc les analyses statistiques possibles. De plus, si nous avions eu un échantillon plus 

grand et plus varié, nous aurions pu investiguer davantage si l' âge était une composante 

intéressante dans la stigmatisation associée à la faillite. Ce lien n' a pas pu être exploré 
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puisque nous manquions de variabilité pour l' âge (moyenne d' âge des participants de 25,2 

[ÉT = 6,8]). 

Également, l' un des énoncés qui faisait partie de la banque d' items cotés par les 

participants, soit « Une personne qui fait une faillite personnelle est une personne qui ... 

n'est pas responsable de sa situation », s'avérait incompatible avec la question de cotation 

sur le niveau de responsabilité attribué aux énoncés. Nous avions toutefois opté pour 

conserver l'item puisqu ' il était bien intégré dans la solution conceptuelle, mais nous étions 

conscients de l' incohérence que cela pouvait entrainer sur le plan qualitatif. Aucune 

conséquence ne découla de cet aspect, mais l'énoncé fut simplement inutile du point de 

vue qualitatif. 

Par ailleurs, nous tenons à souligner que la variable du niveau socioéconomique n'a 

pas été investiguée dans cette étude. Étant donné qu 'elle peut être associée aux 

représentations des participants sur le sujet de la faillite , il serait important que de futures 

études en tiennent compte. 

Ensuite, l' étude présente également des forces qui méritent d' être soulignées. En 

premier lieu, la méthode de recherche employée dans notre étude, soit la cartographie 

conceptuelle, est une méthode relativement nouvelle et particulièrement novatrice, qui 

permet une investigation inductive d' un sujet. Les résultats présentés sont donc issus 
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directement des réponses des participants, tel qu'évoqué précédemment, et la méthode 

permet une visualisation rapide du concept et de la structure sous-j acente. 

Également, les résultats de l'étude ont permis de révéler différentes dimensions à la 

stigmatisation associée à la faillite, soit des facteurs plus internes et externes, qui 

pourraient être explorés davantage. L'étude est ainsi un apport à la littérature à ce sujet 

qui s'avère peu nombreuse. De plus, à notre connaissance, il n'y a pas d'étude de ce genre 

qui fut réalisée au Québec, faisant en sorte que l'étude contribue également au 

développement des savoirs sur le sujet. 



Conclusion 



Cet essai a permis d' améliorer l' état des connaissances sur les représentations reliées 

à la faillite personnelle au Québec. Nous nous sommes intéressés non seulement à la 

présence de propos stigmatisants, mais également au profil des personnes qui avaient 

tendance à tenir des propos de nature stigmatisante. S' il est bien ressorti dans notre étude 

que des caractéristiques pouvant être jugées comme indésirables étaient associées à des 

personnes faisant ou ayant fait faillite , nous croyons qu ' il serait pertinent d' étudier 

davantage l' origine de ces croyances, plus précisément dans une perspective 

sociopolitique propre au Québec. Des études ultérieures pourraient également se pencher 

plus en profondeur sur le profil des individus qui tendent à stigmatiser, avec comme visée 

l' élaboration d' un questionnaire permettant de déterminer quels sont les types d' individus 

qui tendent à stigmatiser davantage les personnes faisant faillite. Cette avenue pourrait 

contribuer à bien cibler la population à sensibiliser. 

Toujours en lien avec la sensibilisation, il nous apparait pertinent d'encourager la 

réflexion quant aux stratégies de réduction des attitudes stigmatisantes. À cet effet, 

Overton et Medina (2008) soulignent que le niveau d' éducation peut être un facteur à 

considérer. En d' autres termes, éduquer davantage la population générale quant aux 

causes diversifiées pouvant amener une personne vers une faillite pourrait être une avenue 

intéressante pour réduire la stigmatisation. De plus, rappelons qu' à la lumière de nos 

résultats, il fut remarqué que les participants tendaient surtout à citer des facteurs internes 
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(p. ex., caractéristiques personnelles, traits de personnalité, etc.) comme causes de la 

faillite. Comme stratégie de sensibilisation, il pourrait ainsi être intéressant de présenter 

des portraits plus variés de gens qui font faillite. Par exemple, il serait pertinent de 

présenter que certaines personnes font faillite pour des raisons qui sont hors de leur 

contrôle (p. ex., mise à pied en raison d' une restructuration organisationnelle, 

changements économiques, maladie incapacitante, etc.) et que d'autres personnes 

connaissent à nouveau du succès professionnel et économique après une expérience de 

faillite. 

Nous avons également constaté que la familiarité avec la faillite ou les difficultés 

financières était associée au fait de moins cautionner des propos stigmatisants. Une 

campagne informative sous une forme narrative qui viserait à rejoindre les gens sur un 

plan plus familier ou personnel pourrait être une avenue à explorer. Une idée pourrait 

consister à créer des parallèles entre les gens qui n'ont jamais fait faillite, et ceux qui ont 

fait faillite , dans l' optique de souligner que la faillite peut arriver à n' importe qui, peu 

importe le statut socioéconomique, la culture d'appartenance, le sexe, l' âge ou la 

personnalité. 

Ensuite, nous nous questionnons quant au lien négatif qui pourrait exister entre la 

stigmatisation associée à la faillite et la valorisation de l' entreprenariat. En d'autres 

termes, est-ce qu ' une société qui stigmatise la faillite pourrait dissuader les entrepreneurs 
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de prendre des risques et de se lancer en affaires? Cette question demeure en suspens pour 

l' instant, mais nous jugeons pertinent qu 'elle soit davantage investiguée. 

En ce qui a trait à la variable de l'importance accordée aux finances personnelles qui 

a été traitée dans cette étude, nous tenons à rappeler qu ' elle fut été intégrée de façon 

exploratoire dans cette recherche. Étant donné qu'elle semble être associée à des résultats 

prometteurs, d ' autres études pourraient contextualiser plus en profondeur son rôle dans 

un modèle explicatif des perceptions associées à la faillite personnelle. 

Par ailleurs, puisque le contexte théorique porte essentiellement sur de la recherche 

menée en Occident, nous croyons qu ' une future recherche pourrait bénéficier d'une revue 

de littérature plus large, qui touche par exemple à la notion de faillite dans des pays en 

voie de développement. Il pourrait être intéressant d' explorer, par le biais des normes 

sociales, le rapport aux finances et à la faillite de personnes provenant d 'autres milieux 

culturels, et l' impact du contexte culturel sur la stigmatisation envers les personnes faisant 

faillite. 

Enfin, tel que mentionné précédemment, le contenu de cette étude a été élaboré 

essentiellement dans une perspective inductive. Par contre, il pourrait également être 

intéressant de développer une modélisation des prédicteurs des perceptions reliées à la 

faillite personnelle, ce qui nécessiterait une conceptualisation théorique préalable. Par 

exemple, de futures études pourraient reposer sur des théories comme celle de l'identité 
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sociale pour investiguer davantage comment des jugements de stigmatisation émergent en 

lien avec la faillite (Pearce, 2013). 
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Appendice A 
Lettre d'explication du projet et formulaire de consentement présenté aux participants et 

lettre d' acceptation du comité d' éthique de l' Université du Québec à Trois-Rivières 



LETTRE D'EXPLICATION 

Analyse des perceptions associées à la faillite personnelle chez une population 
étudiante québécoise et adulte 

Projet de recherche de: 
Sarah Mieko Chassé 
Département de psychologie 
Candidate au doctorat en psychologie clinique (c), 
Sous la supervision de Michael Cantinotti M.Ps., Ph.D., Membre de l'Ordre des 
psychologues du Québec 

Cette présente recherche vise à mieux comprendre les perceptions associées à la faillite 
personnelle et votre participation serait grandement appréciée. 

Objectifs 

L'objectif de ce projet de recherche est d'explorer les perceptions associées à la faillite 
personnelle chez une population étudiante québécoise et adulte. 

Le but de cette lettre d'information est de vous aider à comprendre ce qu ' implique votre 
éventuelle participation à la recherche de sorte à ce que vous puissiez prendre une décision 
éclairée à ce sujet. Prenez le temps de la lire attentivement et n' hésitez pas à poser toute 
question que vous jugerez utile. 

Tâche 

Vous pouvez participer à ce projet à partir de n' importe quel poste d ' ordinateur possédant 
une connexion Internet. Il est nécessaire de répondre sur un ordinateur et non sur une 
tablette ou un téléphone intelligent. Aucun téléchargement de logiciel n'est requis. Votre 
participation à ce projet de recherche consiste d'abord à répondre à un court questionnaire 
sociodémographique. 

Vous serez ensuite invités à prendre connaissance d'énoncés qui furent générés par des 
participants en réponse à la phrase: « Selon moi, une personne qui fait une faillite 
personnelle est une personne qui ... ». Vous devrez ensuite classer les énoncés qui vont 
bien ensemble, selon vous, et donner un nom à chaque regroupement obtenu. Finalement, 
vous devrez indiquer à quel point vous êtes d'accord avec les énoncés, puis indiquer à 
quel point vous considérez qu ' une personne qui fait une faillite personnelle est 
responsable de chacun de ces aspects. Cette tâche vous prendra entre 15 et 30 minutes. 
Vous pouvez la réaliser au moment où vous le désirez et à l'endroit où vous le souhaitez. 
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Risques, inconvénients, inconforts 

Le temps consacré au projet, soit environ 15 à 30 minutes, demeure l' inconvénient 
principal. Cependant, il est possible que le fait de réfléchir au domaine des finances 
personnelles suscite chez vous des sentiments désagréables. Si cela se produit, n'hésitez 
pas à en parler avec la chercheuse. Des ressources d'aide sont également à votre 
disposition: 

Service aux étudiants (SAE) de l' UQTR; Clinique Universitaire de Services 
Psychologiques (CUSP) de l'Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR) pour des 
besoins d' ordre psychologique. 

Bénéfices 

En participant au présent projet de recherche, vous contribuerez à l' avancement des 
connaissances au sujet des perceptions à propos de la faillite personnelle chez une 
population étudiante québécoise et adulte. De plus, une synthèse des résultats de l' étude 
vous sera communiquée lorsque celle-ci sera terminée, faisant ainsi en sorte que vous 
pourrez comparer votre propre perception face à la faillite personnelle à celle des autres 
participants. 

Incitatif 

La participation à l' étude vous inscrit à un tirage d' un montant de 50 $ sous forme d' un 
certificat cadeau à la Coopsco étudiante de l'UQTR. Pour chaque phase de l'étude à 
laquelle vous participez, vous aurez droit à une participation au tirage. Ainsi, si vous 
participez à une phase, vous aurez une participation au tirage, et si vous participez aux 
deux phases, vous aurez deux participations au tirage. Le gagnant recevra le certificat 
cadeau par courriel dans les semaines suivant la fin de l' étude. 

Confidentialité 

Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne pourront en 
aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera assurée par la 
conservation de votre formulaire de consentement, votre questionnaire 
sociodémographique et vos réponses sur un support informatique au local MS-0084 du 
département Michel-Sarrazin de l' UQTR. Le tout sera dans une armoire fermée à clé. La 
chercheuse et son directeur d' essai, Michael Cantinotti, seront les seuls à avoir accès aux 
données et ont préalablement signé un engagement à la confidentialité. La durée prévue 
de conservation est de 5 ans, après quoi les données seront effacées. Les résultats de la 
recherche, qui pourront être diffusés sous forme d' essai , de communication orale et 
d' article, ne permettront pas de vous identifier. Les données ne seront pas utilisées à 
d' autres fins que celles décrites dans le présent document. 
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Participation volontaire 

Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement 
libre de participer ou non, de refuser de répondre ou de vous retirer en tout temps sans 
préjudice et sans avoir à fournir d' explications. Le fait de participer n'aura donc aucune 
conséquence et vos données ne seront pas incluses dans l'étude si vous vous retirez. La 
chercheuse se réserve également la possibilité de retirer un participant en lui fournissant 
des explications sur cette décision. 

Remerciement 

Votre collaboration est précieuse. Nous l'apprécions et vous en remercions. 

Responsable de la recherche 

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question concernant ce projet 
de recherche, vous pouvez communiquer avec Sarah Mieko Chassé à l' adresse suivante: 
sarahmieko .chasse@uqtr.ca 

Question ou plainte concernant l'éthique de la recherche 

Cette recherche est approuvée par le comité d'éthique de la recherche avec des êtres 
humains de l' Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant le numéro 
CDERS-16-8-06.04 a été émis le 15 novembre 2016. 

Pour toute question ou plainte d' ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 
communiquer avec la secrétaire du comité d' éthique de la recherche de l' Université du 
Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 2129 ou par courrier 
électronique CEREll(aluqtr.ca. 
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FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

Engagement de la chercheuse 

Moi, Sarah Mieko Chassé, m'engage à procéder à cette étude conformément à toutes les 
normes éthiques qui s'appliquent aux projets comportant la participation de sujets 
humains. 

Consentement du participant 

Je confirme avoir lu et compris la lettre d ' information au sujet du projet « Analyse des 
perceptions associées à la faillite personnelle chez une population étudiante québécoise et 
adulte ». J'ai bien saisi les conditions, les risques et les bienfaits éventuels de ma 
participation. On a répondu à toutes mes questions à mon entière satisfaction. J'ai disposé 
de suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de participer ou non à cette 
recherche. Je comprends que ma participation est entièrement volontaire et que je peux 
décider de me retirer en tout temps, sans aucun préjudice. 



Le 15 novembre 2016 

Madame Sarah Mieko Chassé 
Étudiante 
Département de psychologie 

Madame, 
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J'accuse réception des documents corrigés nécessaires à la réalisation de votre protocole 
de recherche intitulé Stigmatisation associée à la faillite personnelle chez des adultes 
québécois n'ayant jamais fait de faillite personnelle en date du 9 novembre 2016. 

Une photocopie du certificat portant le numéro (CDERS-16-8-06.04) vous sera acheminée 
par courrier interne. Sa période de validité s'étend du 15 novembre 2016 au 
15 novembre 2017. 

Nous vous invitons à prendre connaissance de votre certificat qui présente vos obligations 
à titre de responsable d'un projet de recherche. 

Je vous souhaite la meilleure des chances dans vos travaux et vous prie d'agréer, Madame, 
mes salutations distinguées. 

LA SECRÉTAIRE DU COMITÉ DÉLÉGUÉ D' ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE - SANTÉ 

FANNY LoNGPRÉ 
Agente de recherche 
Décanat de recherche et de la création 

FUmet 

p. j. Certificat d 'éthique 

c. c. M. Michael Cantinotti, professeur au Département de psychologie 
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Captures d'écran de l'interface Ekogito qui fut utilisée pour la collecte des données 
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,( 

: Masq,i@r' la CJ~stiOO 

Sèlol1 ff',o;: ~n flldi/iC.i qJ! ;~t iJ'f'tf faJJre f)etsoll!1t??ee3; .;n irKi;;-~~ qi.i 

a eu de la malchance ll'.anq"e éi!.terat;e nnan.::;ere 

l'~· 

est S "fli';d€rre 
." .. '"' .. _._ .•......• " .. " .. ,. 

" o 

r'···-..-., .. ·,-.. ·-· ... -·-,-,;· .. .J.:.,·-·----~-·-·-----·---···-.. ··--_ ... _. __ ._-: 
-1 "" marqc€lorgan.sa!iOr 

t't''l4~ 

llJA 

.c~ ~. v--- _ _ ~~. . ~~. 4 

~-...,. .~I'>, ~/.'tl 
?41'. ~;;u..{_ i 
~ 

~ '--

o 



Ekogi!o 
LJQT-A 

Univcrsitf dl) QlJd~ 
~ TI<ljs-Rivières 

.. 
1 ., 

VetiJ,>êZ claSSe! dans unm~ groupe les er.OIlC€S qUi ~om bien i!!Isembie, selon vous, ft doona un llOOI au reqroupetni!!ll obtenu. tl~ laiSsez auc~ eiérn€!\1 seul dans III groupe \tous P'Mel laisser 1<$ elem€!1t, q'Je iOUS o'amm pas a 
ciasSE! là 00 Ils SOn! au dejlan 

o 

r~!;sq,,~f' la CJe$t~ 

Selon rno<; f.,.,"1 ~ffi:/t(jJ qiij fa;[ :.1:1E {;:1/{f ~'SO/}1~i€ es: i.iIl !r;a;~ ~dJ C<.Ij 

a e.; de la malchance 

manqJli dOig3nisatcr. 

!a d~s OIÎf,CJ:!fS finai1<:.ies l'1'lportantfs 

!es: SJfendo:tt€ 

'~M ~.tk(.f, 
f~_ 

.r' 
~ ,-
~1"t' ... 

1 

1 

.:JJ... 4ft .... ' ~ ~-"~' (/C ~ 
\~-.ttA f''' c_ 
·fi"i('éo~~i 
().~Mt "\ e...\ 
CM.\h~~ 

l 
~ 

~ 
l 

.Ja..~ •• ", .. J 



fkogito 
UQ'TA 

UniVl.'fsit<.' nu Qu!'>t.l(.'r 
à TJo~-Rjvjè,e~ CD 

Suruni!l!cheiie de l a 5, a Ham. FOIternefli en dmcCOId • el 5. Fortement en acc1lld '. ve\lIiiez Indique! ~otre degre d'accord a,ec les affirmations sUlvames qUI décnl'tnt ce qU! peul caractériser une personne faisant ou aïam fart Q 
une taJ!!le personn<lle 

Veu/lIez indiquer à quel point êtes-vous tf'accord avec cet enoncé. 

... ,r 

R€ponse Ciasslf,cat,on !lete 

ieudelal1'lalc:ll<lnca 
P.:nt~N FI;.~ " FMô: f«t!mf~~ 

D M '" .. .. •• 
af<AC«X;J ât~1Oi1 ats~i.1, rxo.'r-a a>.U/I!.1 

li 

'" ~ 



Appendice C 
Captures d' écran des énoncés bruts générés par les participants 



Ekogito 
So-nmare ~e9 :agt: de5 pha~e~ 

US'l000657J 

USRù006573 

lJS'lIJ{)06.~ lJ 

US'l0006!in 

LJS'lOOOé575 

US'lil0065"l5 

USRil00e575 

us;;oooe575 

t..a,0006591 

se « Oit Sl~tneur au sySll?me 
~anomiqu~en plaC!!. 

il perdu le lim .v<c une certainE r~a.lne. 

ist impulSif et qui .gl1 ce mmkE 
ITÇŒVJ@ElnJn lll1lor.ne le. 

n~ eons,d',. P's I jmp~t a'un f~'lle 
p.,r$Cmelle sur son entourage. 

a Of la alftcule dans la gestion ce StS 
bralGei 

Vit une ~r.cde drt~cile de sa .. e. 

fa:t d!s f lacements à rÎscue 

fat dts depenses lIlunlt 5. 

il peut~tre pns beaucoup oe fls'lue au 
.. , ........... . ...... , .. ....,..,."""".A . .... IA 

" 

/. 

I
?~ croa supé,œln au 'Y3tÈ!l1\e 

i!CcnO"~lJ.le en pl.ce 

la ~eidJ le li~n a,ec une ceitaine 
ré.alité 

lEst ,mpulsive 

4 

/. 

IN@CMs.dere pas rimp.ct d'lin! la:II~. 
personMUe sur ,on entourage. 

. ." 

I
~ de la Oinl(UR aans la gestion de se. 
Monces 

/. 

IVR une penooeàJf1lC ilecJ2 5a 'le 

IF.n ces ~;-.. ;;..nt. • ""'l'J' 

IFen ~ES cJejl€fUtS mutles 

/. 

./j 

., 

la .oeut~tr~ P; beaucœ,;p ae 'itqu.-';;;-
..... . . """ . ....... ~ .... O\ .. A ....... , . " .. lA 

a pHd" le lien aver unecename 
,éaht~. 

1 Est IrnçUlslw 

,1 

1, 

2. 

t
Ué ec.n~l!Im piS l'Impact d'une tailil. 
pmooMI:e sur sen enwura<je. 

/ i 

l', a ~e 1. a:fticuite dans la gesUGn oe ses 
rar ancfS 

.1 

1 >Il Ln€ p~ricœ d;ffCl I ~ ile sa Ille. 

t Fa,t des placEments à osque. 

rances deperues ;r.utlies 

. 1 

11:: 

r~,~:~,~~~~~~~~:p de rrsque au ' 

0 0 

1 

.. 

! 

' .... ! 

'. 

6 



Ekogito 
30mrnlilr!' Re~l ~g~ ifS pn~s~s 

USROOC6591 

USROOC6591 

USROOC6591 

USROOû659' 

USROOC65!lC 

U&ADOC65!lC 

USR!l!)(6590 

USADOf6S90 

• p<U1-it1e pliS beaucoup de risque au 
niveau ~rtreprEneunal-e 

>/ 

a pltUHtffi aL c@laaf1icun@ilç-é'@1 ses 
fm anc@s par manque de cornalSsanca 

" 
a pWl-iit'" /feu des d1f.cuné, 
persarmeiles (pnlb!eme de !lant~. 

malac,o cu d~cei d'un proche. ~cl' .1 

a pRJ1~re fall dts ChClK 
ncoMm!! pa: ,appoll a sa 
ccn;iIHŒ finao::,ère lachat H 

,urcon~omme 

;; 

p~nd des r,sqlJes financier! 

;; 

~,~rSl ~e façon irratlooreJ" 

" 
~ eu œ Id mdld'l.oc~ 

" 
la pt'llHUe -plislJeaucoup de "&lue au 

!1I\'Ea:J ~r1repreneunal~ 

.~~; 

1 
Marque d@ c~rJHlssa!lCe concornal11 
la g~glOn ces hnanŒS> 

fi 

la p~:-èt", VI' cu oes d'lticulle;; 
personneHes{pfClbleme di tantë, 
!ml.a .. au dac., d'unproehe etc). ",. 

1 
Fan Ile$ cMil l1coI1mms pal BPPDIl> 
a sa coilt:lt~n hnancit r<> 

1./ .. 

l;urcontQ!'l'lfm 

w~ 1 PJena œs nsques l in:l1clm , 

/ ' 

I.
A9il <le manier. non ,atbnnel;e . 

". 1 Est ~koh:l1C@JSe 

,,; 

lapeJt-e1re prIS oeaJcoop cefi~Gu~ au. 
mveau entrEpreneunal€ 

.1. 

1 
Manque d! ecnnalssallCt eorn:emant 
la gestla'f d@sfmnc@s. 

// 

Iii ,:ellt·eu. ,eou de. djlf. i CUlte~. 
petsonn!l.es: (prooleme de santE:, 
l''\alaa;~ ou è2CBd'un prothê, elC; /; 

IF31 deschClxincohérerns p3lrappcrt 
ô sa condtlon fmnci€1@ 

,,; 

d. 

1 Prend des mques finanCiers 

,; 

IA~t~. marnéle nor. ~~ .tt. 

1 Esi malchanceus. 

,,; 

0 0 

~ 

• 

• 1 

'1' 

• 

'! 

• 

.. 

(J 



Ekogito GCD 
Som n,a f! R~~ (!~t -dtS ph!~5 

,} • f~.: • 
U5RDOO.eC3 Est ea bes~ in 

1 1 1 .:':: 

USROOO6603 rie 1/ aval pa:; INe Ua\'1lUle pas 1~1e Hava i l. pa5 

" p 

USflOOO66û3 rie ger2 pas sor budget INe gèle pas son bU1qel INe gele pas son budget 

/! ,'.l' 

USROOO66C3 E" pau.rt lEst p"'-'VTe IE"P~lN'~ I!-
/! ,1 

USilOOO6ESS Ur rovit1J qui n'etaI! pas dans le tCll 1lX! indffÎduqtli nta1 pas 1ansle bOn 1lX! indIVidu qui n'ma pas dans le bon 
dOfll.ine j~mari! d,maille 

" ,::: /~. 

USAOOO65f.8 Ur IltI,ViOJ malchanœ~I 1lX! inaI'lWl1âl(ta~c."x (lX! ioC/vidu ;r,a;chancHx 
y 

/! ,;; 

USRIlOOt>b~8 Un i'ldMru qUI oe plEild paç tGUfoU's 1lX! mdwij<Jqui nE preM ~.$ toupurs 1lX!IMiVidU qUI M pme p.s toujO~rs 
les meilleutes décisiOn. les rn. lileures dèmlons les mflleurt s déClsiors 

,1 

WRûOOE.5EIl Ur nd:.iœ qUi a peut'êtie d'aL1res ~Un indlYldu qUI a peui1":re d au:r~. IUn inôlv;du qUI a p~-ëtre d'aJ:res . 
probl2meg ;Wsoru101~s - d~ns prolJlèrnes p~SOnne,IQS - caros prolJlèrn~s pffsomeœes-dans '-' 
d'~utJes sp,tres d~ Sl V,., t d 'au!f!$ s,pM,res de s. VI~ ,~ d <l'JUU spt,;res Of 56 'te ,; 

U$ROOO~5EB Ur; ndva:u pas necf!jSdlrement ILkl intlf/ldu oas n4?c.e5.SaHemer4 lun incmdu !la~ flfCe$SJIIErr.€f'II 

o 



Ekogito 0 e 
SOflltn! r! R!g. !!I~ ! de.s Ch6!;!5 

PIOO:@mES p.rsonni'li€s , c.e.l> IpHlbl€meS p.ISO>1nples · cal1S Ipmblim1€S pascrnBIi!'· o." 
~'iU~S spt.H!1 4~ SHI. ,1 d'iJlr?$ sp~ero!S de !>a \le /:: d,Lires !JMrH d. Si v.e 

USRDOO6Sa3 Un inOvi~u pal I1ecesl.lrem,nt Il)n Inwi.jupas llECemirernenl fun iM:vid~ pa$ nm~sa;rerr,en; 
in:OIrç@ls1t,.U<00lr41'. nco!TlÇélert au contr are in< cmpétem, au CGllllail@ 

" i 

USR[)OO65~2 Un lient pas cQITll1e de son revenu, 1 fte lien! pas compte de son r.l.ru INf lient pas ccmptede son re<en. 
~, 

û é: '-:< 

USROOO&Sn ne se lait pas un budget ~-elon ses 1 H'é\lbcre pas un budget selOl ses IN'élabore pas un budget selO/1 ses 
moyens moyens i moyms ;. 

.', J J) 

USqOO~6592 ,it au dessus de ses moyens, IVil au-de'3SUS œ ses moyens Iv'il a~s$us <te ses rrvyens 
' ! V 

-' .C" 

lJSflllOO65n n. s'eu pas 1Tli! de ,argem o. côté en 1 He mft pas d'irgeJlt de coté pcurtn .: INe lIl& pas aarg,m te rol~ p:u les 
(as aE prooièmH! d',mpré','J rnçre'/us. ! II!l!XEVUS !-

" /" ." 
US RClOOfi6,I4 pclll~ lepaftir a zero (pourra 'Efartll a 2010 lpoura l~p'IIU ;12E<O 

f v ! 
,? A :~ 

USflDOOOO.:.1 aUlaoeladini r:ute aempU'lI€1 fie lar:. :l~ 1. Jlttlccr.e • emprunt'" de 
nOIJVfiiJ n(J\J'le3\., 

do " 4: 

US'OOOôM4 parrr, un ensamble U',rOlvldcH 1 pamu Lf\ ensernbl~ d mdl'/ldus Ipafll1l un €!1se~e d',nâ\ldu; 
nelelcgène httefcgerJe heterogene. 

,1 F~~ ~ 

0 



Ekogîto 
Sunmau-! ~t!J a~o! dë5 ~ha~!!: 

USROC06644 lD<squ'il 'SI ;!t"di.on~ aUla cni' 
àlffltlJttésupplememare Hêtaollr • 
dans<5a~i€i13dune ', t> 

USRlX06576 nE s;;js pas géra ses fior.ce p@lsornl 

USRGC06&76 (fil Ge Sêil pas 1; .ale ... ae largem 

USROC065?fi Q\P-IqJun qui n'. pas Ç1I~C~ J11O'ien en 
pld<:f pou, s'atder 

USRilC06b?6 Q~elqu" Jn qui n'a \lOU-;~ oucune autre 
opliOiI qu. 13 balil! 

USRXù6604 tl'est plUl ea~bie OE ça)er SES 

6 

1 

dHtes sune a un HI!II~ dans sa • 
vi~ qJa changé soo tmllue " 

LJ5ROC0!i604 QuelqU'un qui IiI au aes~ dE SES 
mayens et n'.si plus capacle de pafô( 

,1 

USRX066M Quelqu'ur. qui a peUl elfe rr .. 1 gl.'i'er son 
iif9@n1 . 

U;niillV'lhM n,~"j(If" 1'0; li", "',,=m,_ '1'" AJ'O'\r.Vo''''''1~''' 

~ 

diffli::Jlte supplémerlilue il S'etar.J IIOr>qu'l rst,éh1, i,an! .UIô "ne 

âans ~~a'ti€ ~aqul!e', . ,;1 

lne ~als p~s g~2! S'S fi~nŒ pmen:,,,,. 

INesaK pas la \>'313.>f d~ hrg2i1l " 

' .~!.Î 

I
N"'ltl~$2Pas lE~ri!'i~U!c~s 
<J5jlOntles poUl s'aider 

- ~ 

l, 

CUf.q'UUO qUI n'a ucuvel ""t'J'le ac::lI;-, 
• option que la I~ilt.te 

" 

IN' ... ! p;UIHapail .. 1< a. payEr m 
dert~s SUl!i ~ 1I1 E\.enM1~nt dans 
s.5 'lit qu , a 0,ar.ge son rfV~l"Ièe, fJ 

(

oue;qlj'unQUI vi! ail dessus de S2'J , 
mO'fl'os El n'es! plus caF-b:. <le payer _,1 

.r. 

' IQuelqU'un QUI a [Ji111 l'ile mal gèrel &11 ' 
4f~€li1 ' 

6; 
I .. lt." "'U::-A" '.o'Jf.<AJt. ,tCl 

0 0 
1 
1 io lsq~" est etcdl.nr. .3\iJ. , !fie 

dltrocut.e 5up" I~menla;re à ; e:abw • (J • 
danS ·SHleôaàulte., j: 

1 i1P s;;;s pa;; gè'ilf;;'S tance personnel , 
IJ ! 

..J!. 

tE sait pas la !/31~ur de farçem 
' . 

.4 

1 N'utilise pas 1<5 ressou'ces 
dr'jlOOmli'S pour s'aidel 

Z. 

I(M~utnqUi l1' atIO'J\~r JUcune JW1l'e 
optIon que 1. t"lllit. " • 
"- _._-_.-1 rrest P ~Hapaole d~ payEr ses 

detl@s lU,tE a li) ~ em@lltdans • 
>3V1e qUI aCMi19HCn le~e,~. " 

IQle4U'~1\ QU I ,~t au oeausoe ses 
mO'f€f's et n'esr pl'JS capabie de payer, '-, ! 

" 
(Ûlè"iUun qu; a peUl eue mal geter:J(Jo 
M~l v 

;; 

l"I~"",fu"'ft",nu",,"J:" 

0 



Ekogito 
SCMma.(E Ré-;Iage OH phasts 

USROO16604 QUE'lqu'UO GIli a pH3! un empoi El n'a 
plus de le\EnU 

lJSROù0fi574 i millmerpl<!@ les .. sp~nsaillflle 

6naoci~leilWimpa9nai1l un 
nou'IeiiIJ proJEt de vIe 

USAOOOES!4 parcouf' CE Vie qlil à entra~'lÉ œs 
prob.tmes financiers CetTE 

~ 

l, 

p~r!OnM n'a pas réussI i s'fn sonit li 

USROO06574 a m al gEfelSOf.l arge~l Et s~s 
irlvestis~@mfnl i!O n@pOllrml pas 
iSS~Z anerniov a .a silua:iot1 " 

USROOœS74 a SUe5t11llff sa Côpaciré ~na1lClè:e 

et a dépenser oe liIÇOIl maladroite 
elHaioarJ pm de deltes que de /. 

l!S~OO0li537 il OC'tourue 'IE!'~ la tat~r.é 

USROOù65S7 qUI a n1Or,qu~ de gestion 

USROOD6587 qUI ffiiJq:Jede (~'1Iréledaas sn 
dipeaseS el re, ;nJ€s 

USRQOJ6~a7 qUI ~t une honte 

l'Ja plus aH;?J~S 

f 

l,
a, ffialiOlElprét@IESlEsponSiillk:e 
linaocim aw::mpagnant un 
n~.!!!eau prO!€! ae~ _ i-

la eu Jill' olalct.mctdans SIl" 

• " p4!COUIS ce Y.,'" qUI ~ ent r. dill."e," des 
pl~blemeS lin31ClefS, cene 

la mal ~~, ;,;; a rg;~;~ï;fS 
rwt;;t1S s~menl en ru! portant pas 
assez .ttl?f)( IOn à sa si:iJadon ... . . 

tUle~tim; sa capacrte fmanClfre 

IcnOJsn la lactiltf, 

A, 

1~ 

il 

1
., qUI amanqu~ae ~slÎon 

.. l' 

I
D~pens@ dEf·lon n1Old'Me 

!:. 

Iqui y ~ une honte 

1 N'a plJ, de r;mrus 

1 
...... 

a eu une malch1l!lcedaas ~ on 

p~,r.,cou. rs. a' ,'n',e quo .' à, entr~inf. des 
p ,ob'~meS flnai1cl.ers ŒU . 

la lM! :;;erg sont argent El ses 
nwestlSS@n!@!l.i E!1 n@ ~or1érl Ç3S 
aSSEZ anention a sa SKuat lO !l 

ISJ-;~t~ê sa cajlôcité hna~re 

1 CiloiSlIa taeilné, 

Iq~ a rr<lnqu2deg€sti~n 

1 Dépeme de f~con malajr~ tè. 

1 qUi lit une h()1'lt~ 

o t) 

! 
/ 

-:; 

,,; 

• 

• 
" /. J 

• 
h 

• 

o 



Ekog.ito 
SCMmbJfl~ Réç t!ce de5 phMt~ 

USROO06598 CUt un InfÏy,Qu QU. a eu de la 
mISÈrE a gker SES f lIl. nces 
pl!fsooneiles. Ufl€ personne QU, .~ 

LlSR,lOO.,f;93 Un tfan t@ur autamn@dulai; que celte 
penoone doil creer ~n sal:auf. 

USROO0fi593 Ikle ~rS!.ln'lO; m. nt au dESSUS d@ ses 
moi'flls 

USROOO;é9S Ikle person!J€ JI""! un t>venu fal!;le 

fr 

b 

tJSROOO<ié05 se Silœi ;; tt~~lloe~SdEpt!\5eS . 

et de ~o EOd~emfm SiM ~e 

silUl:lYde plus d€ 50nrat IO tE oelicf .$ 

USROOOélt05 La p~soor.e a ~le!rF.m ur.E Clop 
grande amblllcn ~ns pu;ml't En 

tlSR,lO06605 

USROOOllé05 

llSROOO<ié90 

CDmK:@!iil,Un cerla ilS faLt i'lJl's .. ~ 

rl5(j-ue @nt .. nliVet ses depe!\5EHt • 
cel~ci peul "'"'$$1 ~iI@ ;;ccrocM a 1. • 
SUl'toI\sommalicn . 

~er!a lf'le , mal:J1ie'S ronne la 
biplli. ri1é p~ut nl€nel a n.. fa'l!itf. 
caf se ion S('s piques dt (upand 

ne trouve pas d autres SOlUtiCM 

i; 

,~ 

1
1Jealle!li' YMI' en aoondance, sans se 
r@stfElrà~ 

~-!t 

1 
•. Un UayaJIEur ... term@ou raitque 
• cette pel"..cnœ dOit crw ~n sal.re 

~; 

1.

L11E pel sonne n •• nt iiIJ d€sous de ses 

· moyens 
,-; 

ILl~ '5()nne af3rt uo l1',enJ fac le. 

1
. N. sa $oJci~ pas de ses dêper.s~s 

· .f 

lA Ufl€ 1~~.:9n: a: bruon _ 
....d. 

lEst <iCcroché.; il la SLIl"Oflsornmil: lOn 

de tuen5 

ll, de3 !ragiiiies our le plën _ ,laI. 

,; 

1 FR sa SOUCIE pilS d~ SIlO ~!ldittem2r1. 

I
O~je (le VflŒ en ôooodnE, sans se 
re~tr<ir~h 

lun um.IEUl.uttrn au rait qU('. 
cette pef"..onne dort creer !IOn ~a"lfe 

" 

Il.I!1€ pe-soon@ vr.~nt au ~ssus a@sn. 
moye!\5 

,~ 

lune personne aysnl un te'\enu fBde , 

/. 

l'lê se soiJCi ~ pl S deses MpEnses 

t un~ uop g~de .~~.~O:._. 

IE!iI accroché.? il la SLrCCI1sommitl:ln 
d~ bler.s 

li. des fr:agililês SUI' It plan mental 

1 lÉ SilUl:1e pas l1ê $00 eoo.tternEnt 

..Ç 

do 

" 

,; 

0 0 

.' 

! 

• 

ô 



Ekogito 
CD 

50mm~lt ReJ '0' dt5 ph.,,, 
LSRtl;iOt.t9:J a mal er.l~ m re'~nu> vs ses aEn~ lue se, ~OU~ieças 4. sonntio lM se s:l\.'I!ie pa, ~e son ratio 

rMnJ!,ld.pen5~ r~iEoUS!Cepenl~S. 

,{ Ir .:; 

USRtlfjüt.t9G il connu ~n e,eru:mem (maladie, Iii c;;;:ru ~'f1 é;~'l3r.~nt (m~adie, la C1innu JI] el€OOTIEflt (malJdi~ 
icod~~ f4)lUffj l'iljaflt mrr dans acod!!l1t. f4l1utf J l'ayont md éans 8<.C,C@l1l rupture) ra)'ônt ml! da-u l,,} ~ 

une l!tIJa,ianrr.onetêl'em~t fragile. 4 une 3!l!iallGll roonalllJerIl<r~ 1.- UM SŒU3tiOll roone! âllenlenl 
" 

I,sPOOO6t9G appci!!1d'A d~ S.lid~,~ 1 ip;rendra d@ ,. lidli!. l"I'prênd'. d. ~. f~iib!. 
N ,J 

LSROCoOoo99 Uld is€ la lail iite c.oovne demI:! luiiiiS;ï,; talllileCMlll': j€r:1~ ~Ise la fitllU;e comme d2mlef 
reeOiXS. C81 El.AO CfU[queO? recoJS an e!.l! crel: qu eUe reë'tlUfS. cal ellE aou qu eU~ 
n'om~.la pas a le.liDO\IrSer >ts N n 'arr~ ela p!!!/elrb2!!,IMI ~s ,-Li. n'arr~~I!~ a rembOU'~~t .t1 

USROOO6è9i lem se SGI1I de S! Sllua:xm 1 l Eur se SOIU! de sa siluaucn 1~€Ul ,., SOI11!' de ~a SIlU<;UflI1 
o'eMetci!!'11€111. a endel1em€l1t O'€I1oenem!!it V 

n ., 

uSROOO669~ a ~lJiU p~f~eYeIEf poOl fi!!llboursel S.S 1 a VCUiU pl/fsé· ... ler pc<.r remllCu:~e1 1 a ;'(jLj(, perse~!lr'er po~r rem~umr 
oenes. lTlals ny ponient pas. ses d;!( les. mOI, n~ poll'lEnt p.s. 5ÇS oel;es ma's o'y pa"'lellt pas 

/, .. " 
LSRO[()6699 n. "ell! p.> que sa sluat;D" flOa'1Cièr~ InE ,eu! pas que S<I sltuat.on fir.a'l(,e.? Ir,. \leU! pas 'li'" sa SIlu;t;on fi1.noére 

"mpIJ@. I/'rpu@ EIlip~' 

k 

uSROOO!i73ê QUI. cerro aes d,ffiCU~.1 d",,~ ~ .'01. IQll~~On';; df-;dJfi;~I.S daos ~ 111. - r'l/! a .:t~:>J dE. dilllCuites-cans S3-~'. , 
~,.: 

" 

f.,SP.OOO573~ QUI est iS&J ct'li\ ccnte~e d<fal'orise_ 1 Esl USL;e d'~, CMlexte défm~,ise _ l ES; ISsue d'li' conte<tedeliho'ise_ 

C> 



Ekogito 
SJn1mb!r l! i(é'1 !ge ~s pho~!s 

USROOOo735 QUI prend d<s RSquf5 ~n3l\t l€rs 

USROOOtii36 vit au-dm!.~ Cf se~ mcy~ns. 

US'iil005753 éon! l'er.:reprl5e ~proéutt pUS 
Slil1isammem de I~venus pal 

/.: 

r"W0rl dU' œpens@s ;; 

USFii}OO~j53 SE r@lrOU ·~ faœ il u" .. 

problemali1jUt profeSS-<lnn;;];E El 
fllOIlelare S,)I1S .UU\? Inue que la ;.. 

I.:SllOa06'S3 l'llit son efllrepr"'.iHllES projets 
JXCf€ssIOnneh qtl iOn! r.Jies bascul", 

US1\O0067 53 voit ses l!1\fSllSSemeni.5 (en temps et 
more13i<S) p€f~ la:r ~'1i~:e 

fi 

lS;;OOO~73r Ne pOSSÈde pas le, mêmeHt aocts • 
que !l'oi Clavoir {les palents qUI 
aiil<-l1trÎ1allCl~~mEf11 ;.. 

USiiOOC6f37 Vie au de<.;sus de $00 rythme de vie 

US~0006737 N. fait pas ne~H'lemém {')fJjOCIS • 

• 
IQUi prEnj d~ flsques !irli!nc,",s 

IV1 au-llessll> de ~es moyens. 

" 

-1 

I, Oit son <?nlrepfise el les pJO~~ 
plof@sS'OmEls qtJl sont r.hes taSClJ~ 

l,Off ses InVfS!I5Semeros (en te~ps et, 
roone!il1iesl perdre lea-~nl rté 

" 

.:,:,,: 

(

ne pcssè~ pas .f. mémes 
charces q!l!! mOi cr' a·.cir dos 
parents qUI aidEnt nnanclèfernent .i. 

IV~ al d;SSU~ de ; 0 ~ilIœ il<- ti f 

Ille se limite pas a ressEntiel. 

1 C~I prend CE! nsquEs flnilocii!fs 

11'11 a~~e,;J~ {le scs moyens 

..( 

Idem rS1llèpflSi? ne prooou pts 
•. ~Jlnsammem oe r~\~nus pal 

raJllort au> Œir-nlEs .'. 

liS Ithcuv~ fice i un!" 

protlenatqUf prQfalICI'n?,lé H 
• ~Eldr.. $a~ Oüll5. ~l!!q~ ia ..11; 

1 
ni: scn emreplisc ~ 1<5 projws 

: pmfeSSlocnels qUI SCI'lt "liEs ~iilc"ier ; 
,c' 

l, roil SlS invesns~ms (en remps ~; 
monEl.res) p~idre eur utJ té 

• He pos><de pas les mêr'eS 

-Il 

1
----
Imnees que mOI d alOf :les 

: [lô'I1Ii1S qui i ,d@!1t fnônctèlell'em (} 

r Ie au d;;;;~US de 5-;;'1 ryÙlme de 'le -!i... 

1 Ne se Jmte pal il 1 ESSentiel 

00 

f 

• 

• 

! 

'!-. 

1. 

~ 

o 



Ekogito 
Sommewt: Ri,I"Jt dt< çh.,<s 

,: 

USflOC05737 Ile. la~ pos I1Eces;;aif"mellt iOJjOUrs • 
les 0005 chJlX (ne se _m [i!rt pas 
qU~iur,@clSsôlre) h' 

USROW5737 Il li pal!.'!J Ile llUCl peur g~~r~.Qn 
in;eni 

USROC05737 A ptU! are pErOU SGO ~rrçlm Et n'olst 
piS responsablE! 

USROO05lbl li buoin !fun reoreSHme0150ClaJ 

USROC05761 ue RPr.flOre lE COI'rrooe le p~~ 

" 

/,: 

/ 

poss.bie je sa Vie ~l lepart:r sU! Cl:;S " 
bii~ soiid<>s 

" 
USROOOô70! trOL'I'Ha le, reSSCLrœs poor e.'tacef s<s 

detles 

USROC057~J layonse<a le creM 

USf\C{)05738 s'<St IetrOiJVl! d.Jr.s lfle s,tuarion 
parti:ulIÈfe ql.l a engEfldrE des 
perl@s rnooktaires Cil jes cOOls 

/ 

/. 

1 
1 t;e se lm lte pas à l'e5S0fltlei 

l, ~, a pa. eu ce trucs pour gerer son 
a, gent 

._- ..... 

,~ 

1 N'est pas œ5pllnSil)le CE sa srruellon 

1 ;besoi~-à'; (ed;.1s~;~nrsc~'; ~ 

1 
de repl\!mlr~ 1 .. COnlrol~ li: pM • 

. pDS!lble oe sa 'ne et re;:amr sur ces 
bases sc/ides /J 

Illouve. a les ressou'ces ~ou'-;rracer 
ses dftU?3 

1 
~Ie ses deites avec des carie ~ de 
Hdll. 

1 
~'~;t retrotM Gans lJ~e situ.rian 
pamMtrf!llJ <l. <>ig!:njrt des 
p~t~~ m::lIleja~el ou ce1 coûts 

.~ 

,~ 

re se Imte pas à r .... oLel 

Itra p-3S e'J ae trucs pour yérer SCfl 

il9€Jll 

'(: 

/.-" 

111'6i pas respon.;able de sa situ.lm /' 

la be~j~ du~ r~~s€ment ;OCtal 

-:. ~ 

lUe 'eiTera. le tootfole le J:lJS • 
pOls,bled~sa>;eEl 'eparnr5IJr :le; • 
bas~, so,d-.s " 

It'OU\'€I'<l les ru~f).tœs p~ eii;;­
ses OEn~s 

IRe91t ses dettes;;,ec de~ ca.1es de 
cr~, 

1 
s'est reUOlm! O~flS Uflo? sRiJélion 
parnCUil~~ QUi a !:ng~i:lCrE dts 
pHl~ monétaires ou d~s coCJts 

.. 1' 

~~i; 

0 0 

~ 

~ 

ô 



Ekogito 
S~:n'11a:r~ ;:é~r~se des ph~~s 

JS;:'OOC6738 

pertes Ir"nétiires ou jf~ coli1s k 

a eu un rr.anquem€nt iltJ I1mou d€ la .... 
planification ou du '"'VI de Sl1S 
fmncts. <; 

USROJ(;n73~ a ptis U~ n&que En in'E5Dssant ~ar:s • 
unp'o,etquis~a',~mol1 .. ;"tl. ,. 
que pré.u /.. 

USROOC6738 a peuHtre cor~laté lJI'l€ 

probi~m.t~ue au nl\lEiU fin:anCI€I' @l • 
qui n'a pas trouvé d~ solL1ianafn de h 

JSr,C;)(ô738 a p~lJ(-i;1re cor.state Ille 

pmt:A@ma!lGuHu n~U~CH!r.l • 
qli il lernédrretabhr l'équilibre a,;,~( " 

US'1VOCfi721 

uS'10008121 

1-

USilOIUrl1 

l, 

USROOC8721 

Il 

lptrtes morelale; ou des C()J!S ,:-

I
~ ;;-;~ma~utrn;n;:u-;'~;-.Udt • 
la planrflCa!(m OU~U Sl.MGP. ses 
tlnaoces. .t 

l"proS llH\llquHn i1\e&tlssam • 
d<ins un projet qUi S'PSI avlir' mer" • 
l'labie gu~ p~vtl ,~ 

la peuH!UE constate ~ne 
problêm."1lque aJ ",VU J tf1ano@r 
et![lI rra pas uoove d~ solUtIOn k 

I~~~~œt;';~;; " 
la 

le 

t 
t 

~ 

-;L 

.<:: 

• p!'r.es ITt:in~t_ tHr~ ou é€~ ceuh 

a EU un môl"iqUEmi'r.t au 'll'/eilJ de ~ 

f 
- .- --------. ---

la ~Ianllico'"tlon ou du sum dg ses 
nl\'Jl1ces • .1 

la pn. un risque en mvestiSSilrl • 
dill1S lJ"I projEol qUi s:'est ai.lf'rê mo,n5 ..... 1 .. 

ViablE ql.< j:le'iU. " 

la peur -Êue constate llI"€ • i 
: pfOb if maitqU~ au n.,,..u t,n~l"- • II· 

el qui n'a pas trolI,'é de lOIuUcn ,(j 

1 
..... ........ . 

a~~!èQ!~Jg.~l!('~ . , 
~~!!!li!!!!. ~~ nr~~ fnanci..- • 1 
tl a~l a gmHs ~l!qH ~~~ 

(a 
~ , 

lb 
-:! 

le i 
1 

.id 

t ';.,c 

0 0 

• 

'. 

• 

\) 

1.) .! 
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Appendice D 
Liste des énoncés bruts suite à la première standardisation 



1. s' est cru supérieur au système économique en place. 
2. a perdu le lien avec la réalité économique. 
3. a été impulsif. 
4. a agi de manière imprévue. 
5. a agi de manière non-rationnelle. 
6. n'a pas considéré l' impact d' une faillite personnelle sur son entourage. 
7. a eu de la difficulté dans la gestion de ses finances. 
8. vit une période difficile de sa vie. 
9. a fait des placements à risque. 

10. a fait des dépenses inutiles. 
Il. a pris des risques au niveau entrepreneurial. 
12. a un manque de connaissances au niveau de la gestion de ses fmances. 
13. a vécu des difficultés reliées à la santé. 
14. a vécu des difficultés familiales. 
15. a fait des choix incohérents par rapport à sa condition financière. 
16. a surconsommé. 
17. a pris des risques fmanciers. 
18. a eu de la malchance. 
19. a été dans le besoin. 
20. ne travaillait pas. 
21. n'a pas géré son budget. 
22. était pauvre. 
23. n'était pas dans le bon domaine professionnel. 
24. n'a pas pris des décisions optimales. 
25. possède des compétences. 
26. n' a pas tenu compte de son revenu. 
27. n'a pas élaboré un budget selon ses moyens. 
28. a vécu au-dessus de ses moyens. 
29. n' a pas mis d'argent de côté en cas d' imprévu. 
30. aura de la difficulté à emprunter de nouveau. 
31. n' a pas forcément de caractéristique particulière. 
32. ne connait pas la valeur de l'argent 
33. n'a pas utilisé les ressources disponibles pour s'aider. 
34. n'a trouvé aucune autre option que la faillite. 
35. n' a pas été capable de payer ses dettes suite à un événement dans sa vie qui a changé 

son revenu. 
36. a perdu son emploi. 
37. n'avait plus de revenu. 
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38. a mal interprété les responsabilités financières accompagnant un nouveau projet de 
VIe. 

39. n'a pas réussi à se sortir de ses problèmes financiers. 

40. a mal géré ses investissements en ne portant pas attention à sa situation économique. 

41. a surestimé sa capacité financière. 

42. a dépensé de façon maladroite. 

43. a choisi la facilité. 

44. a vécu dans la honte. 

45. a décidé de vivre en abondance, sans se restreindre. 

46. était un travailleur autonome. 

47. avait un revenu faible. 

48. ne s' est pas soucié pas de ses dépenses. 

49. ne s' est pas soucié de son endettement. 

50. ne s'est pas soucié de son ratio revenus / dépenses. 

51. a réglé ses dettes avec des cartes de crédit. 

52. a eu une trop grande ambition 

53. était accroché à la surconsommation. 

54. a eu des fragilités sur le plan mental. 

55. a vécu des difficultés conjugales 

56. a voulu se sortir de sa situation d 'endettement. 

57. a voulu rembourser ses dettes sans y parvenir. 

58. n' a pas voulu que sa situation financière empire. 

59. était issu d'un contexte défavorisé. 

60. a vu ses investissements en temps et argent perdre leur utilité. 

61. n' a pas d ' aide financière de la part de ses parents. 

62. ne s' est pas limité pas à l' essentiel. 

63. a été irresponsable. 
64. a besoin d ' un redressement social 

65. a eu besoin de reprendre le contrôle sur sa vie. 

66. a eu besoin de repartir sur des bases solides. 

67. aime le crédit. 



Appendice E 
Données sur le modèle à trois grappes 
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2. 
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2. 
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2. 

17 
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30 

Silhouette Plot, 3 clusters, ward.D2 

n = 31 

0.0 0.2 

Average silhouette width : 0.26 

0.4 

Silhouette width SI 

0.6 0.8 

3 clusters Cj 

j : n j 1 avelECj Si 

1: 10 1 0.09 

2 : 15 1 0.31 

3 : 6 1 0.43 

1.0 


